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PROTECTION DES VUES DANS LA CAPITALE DU



CANADA



Association des architectes paysagistes du Canada (AAPC)



Prix Citation nationale 2007



pour l'accomplissement exceptionnel à la profession d'architecte paysagiste dans la catégorie Recherche



Message de la première dirigeante de la Commission de la capitale nationale Lorsque nous évoquons une image de la capitale de notre pays, il nous vient en tête une vision claire et saisissante des édifices du Parlement situés dans le paysage à couper le souffle de la rivière des Outaouais, un paysage éminemment canadien. Les institutions parlementaires, judiciaires et culturelles dans leur environnement riverain sont parmi les symboles les plus représentatifs du pays. Elles appartiennent à tous les Canadiens et Canadiennes et sont reconnues à travers le monde. La nécessité de protéger les vues sur nos trésors nationaux afin que les générations actuelles et prochaines de Canadiens et Canadiennes expérimentent leur présence symbolique s'est révélée particulièrement importante pour les citoyens. Cette responsabilité a été assumée depuis près de 100 ans par les gouvernements fédéral et municipal. Les méthodes et technologies sont différentes mais les objectifs globaux demeurent tout aussi prééminents. Par conséquent, j'ai le plaisir de vous présenter ce document important sur La protection des vues dans la capitale du Canada. Il a été préparé par la Commission de la capitale nationale, au nom du gouvernement du Canada et fait suite à un vaste partenariat avec la Ville d'Ottawa. Le document se veut un sommaire de l'histoire de la protection des vues à Ottawa, donne un avantgoût des mesures de design urbain et des techniques de simulation par ordinateur qui ont été développées pour assurer l'intégrité visuelle et l'importance symbolique des trésors nationaux. Il fait aussi la démonstration de l'application pratique de ces mesures à certains projets d'importance pour la capitale. Ce travail amène une compréhension nouvelle de la façon dont nous percevons la capitale du Canada et offre des principes qui ont le potentiel d'être utilisés par d'autres villes ou collectivités urbaines à travers le pays. Je vous invite donc à explorer et à apprécier les efforts et les méthodes utilisés depuis une centaine d'années pour protéger les vues sur les symboles canadiens, à l'intention des prochaines générations.



Micheline Dubé Première dirigeante



Figure 1. - L'ancien billet de un dollar - avec l'image de la colline du Parlement (et de l'hôtel Château Laurier) et de son cadre sauvage - que chaque Canadien trimbalait dans sa poche.



Figure 2. - La capitale vers 1870, avec les édifices du Parlement dominant clairement le reste de la ville.
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La protection des vues dans la capitale du Canada



CHAPITRE 1 – INTRODUCTION



1.1



Valeur des monuments d’importance canadienne



Les monuments d’importance canadienne – Les édifices parlementaires, judiciaires et culturels de la capitale du Canada et leur cadre paysager forment un ensemble unique et mémorable de grande importance locale, nationale et mondiale. Ils font partie de l’identité du pays et en sont une représentation. Ils appartiennent à la population canadienne en entier. Le soin et la protection des monuments d’importance canadienne constituent une obligation nationale et une responsabilité locale. Le gouvernement fédéral et les administrations municipales sont les gardiens de ces monuments au nom des Canadiens des générations actuelles et futures, qu’ils soient des résidents d’Ottawa ou de Gatineau ou des autres localités à travers le pays. La valeur des monuments d’importance canadienne est économique tout autant que symbolique. Leur valeur économique tient de l’attrait qu’ils exercent sur les visiteurs et les touristes, de même sur les promoteurs immobiliers privés qui cherchent à tirer profit de leur proximité. À cet égard, l’attrait des monuments d’importance canadienne comporte en lui-même le risque de leur dévaluation et de leur dégradation. L’aménagement à des fins commerciales, cherchant à réaliser le plein potentiel économique des terrains adjacents, peut ainsi très facilement donner lieu à la domination visuelle des monuments d’importance canadienne et les dévaloriser. La sauvegarde des monuments d’importance canadienne exige une vision à très long terme. Dans le cadre de son mandat consistant à préserver et à mettre en valeur les trésors du pays et à insuffler de la fierté chez les Canadiens pour leur capitale, la Commission de la capitale nationale (CCN), en collaboration avec les administrations municipales et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), cherche depuis longtemps à encadrer l’aménagement de la capitale afin de protéger l’intégrité visuelle des monuments d’importance canadienne.



1.2



Le présent rapport



Les énoncés de politique et les restrictions qui visent à protéger et à mettre en valeur l’intégrité et la prééminence visuelles des monuments d’importance canadienne sont rassemblés dans le présent rapport. Celuici comprend un bref rappel historique de la réglementation de la hauteur des constructions dans la capitale du Canada depuis le premier règlement municipal de la Ville d’Ottawa en 1910. Le rapport expose aussi le contexte de design urbain des énoncés de politique de protection des vues et résume l’approche méthodologique des études récentes. Le dernier chapitre du rapport présente les conclusions de ces études qui constituent la base des actuelles restrictions réglementaires municipales, des lignes directrices de design de la CCN et des autres instruments de planification de la capitale. La protection des vues dans la capitale du Canada
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1.3



Limites de hauteur uniformes et plans régulateurs



Le besoin de protéger la prééminence visuelle des monuments d’importance canadienne dans la capitale du Canada est depuis longtemps un sujet de débat entre les intérêts publics et privés. La réglementation de la hauteur des constructions est une pratique d’urbanisme courante, et des problèmes similaires se posent ailleurs dans le monde. Des capitales, en particulier, limitent la hauteur des constructions autour des édifices d’importance symbolique pour que ceux-ci restent au premier plan de la composition visuelle de la ville, comme c’est le cas à Washington, à Paris et à Londres. De telles restrictions se présentent souvent comme une hauteur maximale admissible au-dessus du niveau sol, appliquée uniformément. Ces limites, que l’on pourrait appeler limites de hauteur uniformes, s’étendent habituellement à une portion suffisamment grande d’une ville afin d’assurer la prééminence visuelle de l’objet de la protection des vues de tous les angles.



PLACE BELL



ÉDIFICE LANGEVIN



OTTAWA



AVENUE QUARTIERS PENNSYLVANIA COMMERCIAUX



QUARTIERS RÉSIDENTIELS



WASHINGTON (D.C.)



Figure 3. – Comparaison des limites de hauteur des constructions à Ottawa et à Washington.



Des limites de hauteur uniformes ont été instaurées à Ottawa dès 1910 et ont été maintenues en vigueur jusqu’au début des années 1970, lorsqu’elles ont été remplacées par un système de limites reposant sur des plans régulateurs inclinés. Ces plans ont un effet similaire aux restrictions appliquées autour des aéroports et sont davantage adaptables au relief complexe du secteur central de la capitale du Canada.
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Le mécanisme utilisé dans le cadre de l’approche des plans régulateurs inclinés est dérivé des plans régulateurs projetés à partir de points d’observation particuliers vers l’édifice ou le monument visé (l’« objet ») et prolongé derrière lui, en arrière-plan. Ces plans régulateurs servent à établir les limites de hauteur des constructions dans les avant-plans, de manière à éviter que la vue soit bloquée ou gênée, et dans les arrièreplans, de manière à éviter que la découpe du ciel de la capitale soit masquée ou dominée.



Figure 4. – Représentation du concept de plan régulateur mis de l’avant dans l’étude du secteur central d’Ottawa de 1969 (étude Hammer).



Les limites de hauteur déterminées par les plans régulateurs sont moins restrictives et procurent davantage de souplesse que les limites uniformes plus particulièrement en ce qui a trait à la construction d’édifices dans les arrière-plans, sur des terrains en contrebas ou à bonne distance des monuments d’importance canadienne. Les plans régulateurs sont toutefois moins efficaces pour protéger la prééminence visuelle à une plus grande échelle, puisque les cônes visuels ainsi réglementés s’étendent généralement sur des parties plus limitées de la ville. Les limites déterminées par les plans régulateurs correspondent à des seuils visuels qui laissent peu de place à l’erreur ou à l’octroi de dérogations. Une limite de hauteur agit à la manière d’un interrupteur marche-arrêt – soit une construction est visible en arrière-plan au-dessus d’un monument d’importance canadienne, soit elle ne l’est pas. Il se trouve que l’intégrité et la prééminence visuelles des monuments d’importance canadienne ont à tout coup été touchées par les petites dérogations consenties à des constructions privés dans le centre-ville d’Ottawa.
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1.4



Mesures révisées de protection des vues



Le débat sur la hauteur des constructions a été relancé en 1990 par la proposition d’une tour de bureaux dans le centre-ville d’Ottawa qui aurait largement dépassé les limites autorisées et aurait dominé visuellement les monuments d’importance canadienne. En réponse à cette proposition, la CCN a alors entrepris une évaluation de la réglementation de la hauteur des constructions de la Ville d’Ottawa, à la demande de celle-ci. Cette étude avait pour objet d’évaluer l’efficacité des limites de hauteur et des politiques connexes en vigueur, après deux décennies de mise en application, en tenant compte des nombreuses modifications physiques survenues au centre-ville depuis leur instauration. L’élaboration d’un plan secondaire a par la suite été lancée dans le cadre de la révision du Plan officiel de la Ville d’Ottawa. On visait alors à étudier et à recommander des stratégies et des mécanismes qui assureraient la protection et la mise en valeur de l’intégrité et de la prééminence visuelles des édifices du Parlement et des autres monuments d’importance canadienne. Le cadre de référence de l’étude donnait une définition des monuments d’importance canadienne beaucoup plus large que dans les études précédentes. Alors que l’étude Hammer de 1969 (qui était le fondement de la réglementation alors en vigueur) s’était concentrée sur les plus importants édifices du Parlement (l’édifice du Centre et la tour le Paix), la nouvelle étude devait adopter une définition plus large incluant tous les édifices institutionnels et culturels fédéraux, de même que les formes du relief, dans le centre de la capitale du Canada. L’étude devait aussi voir à assurer le maintien du potentiel d’aménagement dans le centre-ville d’Ottawa. La nouvelle étude a nécessairement adopté l’approche des plans régulateurs inclinés, vu l’investissement fait par le passé et la morphologie du centre-ville, qui résultait largement des politiques en vigueur concernant la hauteur des constructions. Les conclusions des rapports intitulés Ottawa Views (1993) et Ottawa Views Addendum (1994) modifient et peaufinent celles de l’étude Hammer. Elles résultent de l’emploi de la technologie avancée de simulation par ordinateur pour analyser et évaluer un large éventail de points d’observation statiques et de secteurs d’observation dynamique et les impacts potentiels de nouvelles constructions. On a examiné les effets des mesures alternatives d’encadrement des nouveaux bâtiments sur la protection visuelle des monuments d’importance canadienne, sur la souplesse de conception architecturale et sur les densités de plein droit sur les terrains à réaménager. Les recommandations formulées dans le rapport Ottawa Views Addendum constituent la base des énoncés de politique de limitation de la hauteur des constructions intégrés au Plan officiel de la Ville d’Ottawa et à ses



4



La protection des vues dans la capitale du Canada



normes réglementaires pour le centre-ville, de même qu’aux politiques de planification de la CCN. Une étude est présentement en cours pour élaborer de semblables énoncés de politique de protection des vues de l’autre côté de la rivière des Outaouais, à Gatineau, d’après des principes qui ont été approuvés par la CCN.



1.5



Protection des avant-plans et des arrière-plans



Le rapport d’étude intitulé Ottawa Views, tout comme l’étude Hammer qui l’avait précédée, se concentre sur les constructions en arrière-plan, c’est-à-dire les édifices qui sont visibles derrière les monuments d’importance canadienne et qui, en l’absence de toute restriction, pourraient dominer visuellement ces monuments et en masquer la silhouette. Les études de protection des vues de 1969 et de 1993-1994 ont aussi reconnu l’importance de protéger les avant-plans. Reconnaissant la complexité et la subtilité plus grandes des enjeux relatifs à l’aménagement de ces secteurs, les deux études ont recommandé la réalisation d’études de design urbain et l’instauration de procédures de revue qui leur soient particulières. Plusieurs études de protection des avant-plans ont déjà été entreprises. La plus remarquable est celle de 1999 intitulée LeBreton Flats Views Protection, qui a recommandé des limites de hauteur et des marges de retrait pour les constructions qui sont maintenant intégrées au Plan officiel et au règlement de zonage de la Ville d’Ottawa, ainsi qu’à la politique de planification de la CCN. D’autres études de protection des avant-plans se rapportaient à des propositions particulières en matière d’architecture, de génie et d’architecture du paysage. En ce qui a trait aux procédures de revue, la plupart des terrains des avant-plans sont des terrains de propriété fédérale et des plans d’eau dont l’aménagement relève de la CCN et d’autres agences fédérales. Les revues aux fins de protection des vues sont normalement effectuées par le biais du Comité consultatif de l’urbanisme, du design et de l’immobilier (CCUDI) de la CCN dans le cadre de son mandat consultatif plus large.



Étudier et recommander des stratégies et des mécanismes qui assureraient la protection et la mise en valeur de l’intégrité et de la prééminence visuelles des édifices du Parlement et des autres monuments d’importance canadienne, en plus de l’édifice du Centre et de la bibliothèque du Parlement, mécanismes de protection et mise en valeur qui devront inclure l’élaboration de mesures de l’intégrité visuelle qui soient objectives, numériques et vérifiables. (Traduction de la CCN) (Cadre de référence de l’étude Ottawa Views, Plan officiel de la Ville d’Ottawa)
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Figure 5. – Ottawa en 1899.
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CHAPITRE 2 – RÉGLEMENTATION DE LA HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS DANS LA CAPITALE DEPUIS 1910 2.1



2.1.1



Réglementation à Ottawa de 1910 à 1971



Commission du plan fédéral (commission Holt)



Le premier règlement municipal portant sur la hauteur des constructions à Ottawa a été adopté en 1910. Il a été remplacé quatre ans plus tard à la demande de la Commission du plan fédéral (présidée par Herbert S. Holt), afin de protéger la colline du Parlement contre tout construction concurrentielle. Le règlement municipal de 1914 s’appliquait à l’ensemble de la ville et limitait toutes les constructions à une hauteur de 110 pieds.



Figure 6. – Vue aérienne du plan de la commission Holt (1915).



Dans l’année qui a suivi l’adoption du règlement municipal de 1914, la commission Holt déposait son rapport final. Chargée de préparer un schéma d’ensemble pour la croissance et le développement des villes d’Ottawa et de Hull, la Commission formulait aussi des recommandations visant à préserver la silhouette prédominante des édifices parlementaires et ministériels. Ces recommandations portaient notamment sur la réglementation générale de l’architecture des nouveaux édifices donnant sur les rues, les places ou les promenades, afin de préserver l’impression générale d’harmonie, et plus particulièrement la réglementation de la hauteur, des couleurs, des matériaux et de la conception architecturale des nouveaux édifices du côté sud de la rue Wellington.
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La commission Holt recommandait aussi de revoir la limite générale de la hauteur des constructions à 110 pieds. D’après une série de plans horizontaux, la limite de hauteur des constructions la plus élevée devait se trouver à l’angle des rues Sparks et O’Connor, à 110 pieds, et la moins élevée, à la rue Lyon, à 80 pieds. Toutefois, les propositions de la Commission concernant la hauteur des constructions n’ont fait l’objet d’aucune réglementation et, malgré nombre de propositions par après, la limite générale de 110 pieds est restée en vigueur durant près de 50 ans.



2.1.2



Plan Gréber



Le plan Gréber de 1950 est le document qui a le plus influencé le façonnement des villes d’Ottawa et de Gatineau et de la région de la capitale du Canada dans son ensemble. Ce plan était l’aboutissement d’une étude qui s’était échelonnée sur une décennie et présentait une vision d’avenir ambitieuse. Le plan Gréber prenait pour acquis le règlement municipal de la Ville d’Ottawa limitant la hauteur des constructions à 110 pieds. La maquette du centre-ville d’Ottawa témoigne de l’accent mis sur des édifices parlementaires et fédéraux plus hauts, orientés verticalement et dominant les formes urbaines plus basses et relativement uniformes du centre-ville commercial.



Figure 7. – Maquette du plan Gréber pour le secteur central (photo : rapport Gréber).
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Le plan insistait toutefois sur le besoin d’une conception architecturale et de hauteurs de constructions cohérentes le long des rues prestigieuses de la capitale – la rue Elgin, la promenade Sussex et la rue Wellington à Ottawa et la rue Laurier à Gatineau. Sur la promenade Sussex, la hauteur recommandée était de 60 pieds au-dessus du niveau du sol. Sur la rue Elgin, les hauteurs étaient recommandées de manière à suivre de près les lignes de corniche de l’édifice Langevin, du bureau de poste et des ailes de l’hôtel Elgin.



Figure 8. – Côté sud de la rue Wellington, face à la colline du Parlement (photo : rapport Gréber).



Le plan proposait de traiter le côté sud de la rue Wellington comme un arrière-plan monumental et continu des édifices parlementaires, qui « devrait faire l’objet d’une réglementation très stricte de la hauteur des constructions ». Toutes les futures constructions devaient se conformer à un plan régulateur horizontal à une altitude de 320 pieds au-dessus du niveau de la mer, défini par la hauteur de corniche des édifices existants. Dans le plan Gréber, les restrictions de la hauteur des constructions sur les terrains en bordure de la rue Wellington s’inscrivaient dans une vision d’avenir plus vaste pour le centre de la capitale du Canada :



L’ensemble de la silhouette de la rue, vue de la rive de Hull, se composera donc au premier plan d’une série de monuments séparés par des jardins, et de caractère pittoresque et vertical, se détachant sur le fond continu et horizontal des bâtiments existants et à construire qui formeront le côté sud de la rue Wellington.



NIVEAU NORMAL DES EAUX 129.1 ÉDIFICE LANGEVIN



CLUB RIDEAU



AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS EXTENSION PROPOSÉE



BANQUE DE MONTRÉAL



METROPOLITAN LIFE INS. CO



BUREAUX PROPOSÉS



BANQUE DU CANADA EXTENSION PROPOSÉE



RUE



EXTENSION PROPOSÉE



MINISTÈRE DES ANCIENS



COMBATTANTS



AUDITORIUM PROPOSÉ



WELLINGTON



Figure 9. – Bordure proposée de la rue Wellington (rapport Gréber, 1950).
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2.1.3



Changements au cours des années 1960



En 1963, suite au rapport de la Direction de l’urbanisme de la Ville d’Ottawa au Bureau des commissaires du Conseil municipal, la limite de hauteur de 110 pieds était remplacée par une méthode de réglementation reposant sur le rapport plancher-sol. Le règlement promulgué permettait, partout dans la ville, la construction d’édifices jusqu’à une hauteur de 500 pieds au-dessus du niveau de la mer, soit seulement un pied de moins que la tour de la Paix. En théorie, la nouvelle limite accroissait considérablement les hauteurs de construction admissibles et autorisait des édifices de plus de 250 pieds de haut dans la plupart des endroits du centre-ville actuel. Des revues du règlement municipal de 1963 furent menées quelques mois seulement après son adoption, dont la plus déterminante par Sir Robert Matthew et Edmund Bacon. Selon ces experts-conseils, une limite de hauteur absolue de 150 pieds était nécessaire au maintien de la « dignité » des édifices du Parlement et à leur prédominance dans la découpe du ciel. L’année suivante, un nouveau règlement établissant la limite de 150 pieds dans le centre-ville était adopté. Les quatre années suivantes ont été marquées par la remise en question de la limite de 150 pieds et par l’opposition à celle-ci. Le débat s’est aussi déplacé de la simple question de la hauteur des constructions à la préoccupation plus générale concernant la conception et l’emplacement des édifices, de même qu’à la délimitation des secteurs qui seraient soumis à des limites de hauteur plus basses. Plusieurs demandes d’aménagement proposant des constructions allant au-delà des limites de hauteur réglementaires étaient reçues au cours de cette période. En 1966, le changement de zonage pour la première phase de construction de la Place de Ville, au centre-ville d’Ottawa, est soumis avec succès à la résulte dépasse d’une centaine de pieds la limite de hauteur de 150 pieds.



Figure 10. - Vue aérienne de la Place de Ville (Ottawa Views, 1993).
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Étude du centre-ville d’Ottawa de 1969



Commandée par la Ville d’Ottawa, la CCN et le ministère des Transports de l’Ontario, la préparation de l’Étude du centre-ville d’Ottawa était largement motivée par le changement important de la politique concernant la hauteur des constructions, précipité par la décision sans précédent de la Commission des affaires municipales de l’Ontario. Réalisée par la firme Hammer, Green, Siler and Associates, cette étude, appelée étude Hammer, a été achevée en 1969. Elle est devenue le fondement de la modification nº 62 du Plan officiel de la Ville d’Ottawa de 1971 et du règlement de zonage Z-2K, qui présentaient une approche et une politique nouvelles en ce qui concerne les limites de hauteur des constructions afin de protéger les vues sur les édifices du Parlement.



2.2.1



Les édifices du Parlement ont été conçus pour être vus sur fond de ciel, et toute interruption de la silhouette de leurs toitures atténuerait l’impression visuelle de ce groupe d’édifices et porterait atteinte à l’importance symbolique qui leur est propre. (Étude Hammer)



Objectifs de l’étude de 1969



L’Étude du centre-ville d’Ottawa reposait sur le double objectif de croissance économique et de symbolisme canadien. Il s’agissait d’encourager l’investissement à grande échelle de capitaux privés dans le centre-ville d’Ottawa afin de répondre aux besoins futurs établis en matière de locaux et, parallèlement, de faire en sorte que la vague de construction urbaine ne porte pas indûment atteinte à la colline du Parlement. L’étude Hammer recommandait des limites de hauteur qui tenaient compte des positions topographiques particulières et des vues offertes, actuelles ou potentielles, sur les édifices du Parlement. Une série de plans régulateurs de la hauteur des constructions ont été élaborés afin d’établir des restrictions rigoureuses sur la hauteur des constructions dans la partie nord du centre-ville, près de la « place du Parlement », tout en prévoyant l’essentiel du développement plus au sud. Ces plans régulateurs permettaient généralement aux nouveaux édifices de dépasser l’ancien plafond de hauteur de 150 pieds.



Figure 12. – Voilà à quoi ressemblerait la colline du Parlement dominée par l’aménagement désordonné.



PI



PLAN DE VUE



Figure 11. – Plan régulateur mis de l’avant par l’étude Hammer, projeté à partir d’un point d’observation, en élévation et en plan.
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2.2.2



Limites de hauteur de l’étude de 1969



La détermination des limites de hauteur des constructions en arrière-plan consistait d’abord à déterminer les principaux points d’observation à partir desquels peut être observée la silhouette des édifices du Parlement contre le ciel. À partir de chacun des points d’observation sélectionnés, des plans ont été projetés vers la ligne de toiture de l’édifice du Centre et au-delà de celui-ci. Ainsi, tout édifice construit derrière l’édifice du Centre et sous le plan régulateur des hauteurs de construction ne nuirait pas à la silhouette des édifices du Parlement telle que vue à partir du point d’observation. On a répété la même procédure pour chaque point d’observation. Là où les plans régulateurs de la hauteur des constructions se recoupaient, on a retenu le plan le plus bas afin d’assurer la protection des vues de tous les autres points d’observation. Cela a donné lieu à des zones de hauteur correspondant à la hauteur maximale à laquelle des édifices peuvent être construits sans porter atteinte à la silhouette. Pour faciliter le calcul, les plans régulateurs inclinés de la hauteur des constructions ont été convertis en une série de gradins de 10 pieds (3 mètres) de hauteur et cartographiés à la manière d’isolignes par-dessus le centre-ville.



Figure 13. – Représentation de la réglementation de la hauteur des constructions déterminée par la ligne de toiture de l’édifice du Centre tel que vu des points d’observation A, B, C, D E et F (étude Hammer).
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Afin d’éviter la présence d’édifices visuellement dominants à côté de l’édifice du Centre, l’étude Hammer comprenait des plafonds de hauteur en gradins dans les secteurs latéraux des principaux plans régulateurs ainsi que des recommandations d’orientation et de couleur des constructions.



Figure 14. – Représentation des plafonds de hauteur en gradins de pente 1 : 4 à partir de la ligne de faîte de l’édifice du Centre (étude Hammer).



Bien que l’étude Hammer ait porté sur le centre-ville d’Ottawa, les mesures de protection des vues qu’elle mettait de l’avant s’étendaient par-dessus la rivière des Outaouais jusqu’au centre-ville de Hull (maintenant Gatineau). Toutefois, vu l’angle des plans régulateurs de la hauteur des constructions et le relief plus bas de la rive nord de la rivière, la réglementation de la hauteur des constructions en arrière-plan, à Gatineau, ne présentait pas de restriction réelle à la hauteur des constructions à ce moment.



2.2.3



Terrains en bordure de la rue Wellington



En reconnaissance de leur rôle pour ce qui est de former, à la bonne échelle, le « quatrième côté » de la « place du Parlement », on a recommandé de limiter la hauteur des édifices du côté sud de la rue Wellington, entre la place de la Confédération et la rue Kent, à celle de l’édifice Langevin, soit à une altitude de 375 pieds au-dessus du niveau de la mer, 55 pieds de plus que ce que proposait Gréber. De la même façon, on a recommandé une hauteur maximale de 390 pieds pour les édifices situés à l’arrière du front urbain de la rue Wellington et donnant sur la rue Sparks, afin d’empêcher que l’arrière de ces édifices ne dominent la vue à partir de la colline du Parlement.



2.2.4



Plafond de hauteur absolu



Dans les secteurs du centre-ville les plus éloignés de la colline du Parlement, où le prolongement des plans de vue s’est avéré inefficace, une limite de hauteur absolue a été établie. Pour faire en sorte qu’aucune construction ne soit plus élevée que la tour de la Paix, cette limite a été fixée à 577 pieds (176 mètres) au-dessus du niveau de la mer (soit la hauteur approuvée pour la phase I de la Place de Ville).
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2.2.5



Figure 15. – Vue vers la colline du Parlement et le Château Laurier (étude Hammer).



Réglementation des avant-plans



Les mêmes points d’observation et plans projetés utilisés pour déterminer les limites de hauteur des constructions en arrière-plan ont aussi servi à délimiter les secteurs de protection du premier plan des vues. L’étude Hammer avait reconnu que la plupart des vues passaient par-dessus la rivière et que ces secteurs étaient de ce fait normalement protégés. Elle recommandait d’imposer une « réglementation d’aménagement planifié » dans les cas où de nouvelles constructions menaçaient d’obstruer les vues. Elle distinguait les alentours du canal Rideau et de la promenade Colonel-By comme un couloir visuel particulièrement sensible et recommandait d’élaborer des mesures de protection des avant-plans dans le cadre d’un « plan de design urbain complet et détaillé ».



Figure 16. – Carte des limites de hauteur des constructions (étude Hammer).
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2.3



Modification au Plan officiel de la Ville d’Ottawa de 1971 (MPO 62)



La modification nº 62 au Plan officiel de la Ville d’Ottawa de mars 1971 visait à établir certaines politiques en matière d’utilisation du sol, de densité et de hauteur des constructions. Elle intégrait la plupart des recommandations de limitation de la hauteur des constructions visant à protéger les vues qui avaient été formulées dans l’Étude du centre-ville d’Ottawa de 1969 (étude Hammer). Le principal document de réglementation de la hauteur des constructions était l’annexe C, qui fixait les hauteurs autorisées des constructions (en pieds au-dessus du niveau de la mer) sur les îlots urbains du centre-ville. Il interprétait les plans de restriction des hauteurs de l’étude Hammer en faisant la moyenne des hauteurs correspondant aux isolignes à l’intérieur de chaque îlot urbain. Ce mode de calcul a donné lieu à une légère hausse des limites admissibles dans bon nombre d’îlots.



Figure 17. – Carte des limites de hauteur des constructions (en mètres au-dessus du niveau de la mer). Annexe C, Modification nº 62 au Plan officiel de la Ville d’Ottawa.



La carte isoligne des limites de hauteur de l’étude Hammer est devenue l’annexe D de la modification au Plan officiel et a été incluse à titre de document complémentaire d’interprétation à l’usage du Comité de dérogation lors de l’évaluation des demandes de dérogation aux limites de hauteur. Dans les faits, l’annexe D devint le document de référence des promoteurs et des architectes d’édifices dans le centre-ville.
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Les mesures de protection des avant-plans recommandées dans l’étude Hammer ne furent pas incluses dans la modification au Plan officiel (MPO). On renvoya plutôt les questions relatives au design, qui n’avaient pas été quantifiées de façon particulière dans l’étude Hammer, au Comité de design de la Ville d’Ottawa, qui devait tenir compte des principes de l’étude. Le secteur du canal Rideau, que l’étude Hammer avait reconnu comme un secteur spécial de protection des vues nécessitant un plan complet et détaillé, a été laissé pour compte. La MPO intégrait ce secteur à la carte de réglementation de la hauteur des constructions (annexe C), lui attribuant des limites de hauteur semblables à ceux des îlots urbains voisins. Intégrées au Plan officiel de la Ville d’Ottawa, les mesures de réglementation de la hauteur des constructions ci-dessus sont demeurées en vigueur pendant vingt-cinq ans, jusqu’à l’adoption de la MPO 14 en 1996.



Figure 18. – Annexe D de la MPO 62 (en mètres au-dessus du niveau de la mer).
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2.4



2.4.1



Études et politiques de protection des vues de 1990 à 2002



Révision de 1990 du Plan officiel de la Ville d’Ottawa



La question des « hauteurs » est redevenue un sujet de débat public en 1990 avec la proposition d’une nouvelle tour de bureaux dans le centreville d’Ottawa, qui aurait largement dépassé la limite de hauteur réglementaire. Le débat s’est déroulé dans le cadre d’une série d’assemblées publiques tenues afin d’examiner les politiques énoncées ou susceptibles d’être énoncées dans le Plan officiel concernant le centreville. La CCN a pris part à ce débat public. Ses principales craintes concernaient l’effet très dommageable de la tour de bureaux proposée sur la prééminence visuelle des édifices du Parlement et le précédent qu’elle établirait pour la construction d’édifices encore plus hauts dans le centre-ville, dominant les monuments d’importance canadienne. La CCN a lancé une des séances d’information du public et, à la demande la Ville d’Ottawa, a parrainé un examen préliminaire de la réglementation de la hauteur des constructions en vigueur (MPO 62) afin de voir s’il était possible de hausser quelque peu les limites. L’étude a mené à la conclusion que, sous réserve d’analyses plus détaillées, aucune augmentation des hauteurs de construction permises où que ce soit dans le centre-ville ne semblait possible sans compromettre l’intégrité visuelle des monuments d’importance canadienne. On suggérait même, dans le rapport de l’étude, le besoin possible de limites plus sévères encore afin de répondre aux objectifs de protection des vues. Ce rapport est devenu un document de travail pour la révision du Plan officiel de la Ville d’Ottawa. Une étude sur le transport préparée parallèlement par la Ville d’Ottawa concluait aussi que la capacité de transport imposait d’importantes limites à l’échelle d’aménagement dans le centre-ville. La CCN a produit une vidéo (Un symbole national…plongé dans l’ombre) visant à promouvoir la protection des qualités visuelles particulières de la capitale nationale et de ses monuments d’importance canadienne de premier ordre. Des simulations par ordinateur de la tour de bureaux proposée et d’édifices en hauteur semblables sur les emplacements non bâtis du centre-ville d’Ottawa étaient présentées dans la vidéo et dans son feuillet d’accompagnement. Ces documents illustraient de manière convaincante le risque qu’il y avait à assouplir la réglementation de la hauteur des constructions. Le résultat de la consultation du public a été l’exigence, par le Conseil municipal, d’une étude de planification secondaire qui formulerait des recommandations pour les nouvelles politiques de protection des vues.
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Figure 19. – Page de la publication de 1990 de la CCN intitulée : Pour sauvegarder le panorama de la Cité Parlementaire – le contrôle de la hauteur du centre d’Ottawa.
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2.4.2



Étude de planification secondaire de 1993-1994



L’énoncé suivant du Plan officiel adopté par le Conseil municipal en 1991 définissait le mandat de l’étude de planification secondaire :



Le Conseil municipal, par le biais d’une étude de planification secondaire entreprise de concert avec la Commission de la capitale nationale, le milieu des affaires et le public, étudiera et recommandera des stratégies et des mécanismes visant à assurer la protection et la mise en valeur de l’intégrité et de la prééminence visuelles des édifices du Parlement et des autres monuments d’importance canadienne, outre l’édifice du Centre et la bibliothèque du Parlement. Les mécanismes de protection et de mise en valeur comprendront l’élaboration de mesures objectives, numériques et vérifiables permettant de quantifier l’expression « intégrité visuelle ». Les édifices du Parlement sont l’édifice du Centre et la bibliothèque du Parlement, l’édifice de l’Est et l’édifice de l’Ouest. Les autres monuments d’importance canadienne comprennent les édifices publics, monuments et formes de relief importants à l’intérieur de la Cité parlementaire et le long du boulevard de la Confédération. L’étude en question prendra pour acquis le maintien du potentiel d’aménagement du centre-ville (tel que défini par le règlement municipal de zonage à la date d’adoption du présent Plan). (Traduction de la CCN) Le mandat ci-dessus présentait des concepts et des définitions des monuments d’importance canadienne beaucoup plus larges que ceux qui avaient été considérés jusqu’alors. En même temps, des mesures plus rigoureuses étaient requises pour encadrer et évaluer les propositions de construction. Les recommandations formulées dans le rapport de l’étude de planification secondaire, parrainée conjointement par la Ville d’Ottawa et la CCN, ont d’abord été présentées dans le rapport Ottawa Views de 1993. Cette étude a fait l’objet d’un examen et de commentaires de la part de représentants des résidents et des promoteurs immobiliers locaux qui ont abouti aux recommandations finales formulées dans le rapport Ottawa Views Addendum de 1994. Les rapports Ottawa Views et Ottawa Views Addendum ont fourni la base technique et méthodologique des mesures actuelles de protection des
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vues. Les recommandations des rapports se rapportent surtout à la limitation de la hauteur des constructions en arrière-plan, qui pourraient être visibles à l’arrière ou au-delà des monuments d’importance canadienne et qui risqueraient de masquer leur silhouette ou de la dominer. Les recommandations précisent aussi les zones soumises à des mesures de protection des avant-plans, telles que définies par un plan de design urbain et un mécanisme de revue. Les recommandations formulées dans le rapport Ottawa Views Addendum sont intégrées au Plan officiel (MPO 14 de 1996) et au règlement de zonage (Z-2K) de la Ville d’Ottawa, de même qu’à la politique d’aménagement de la CCN.



Figure 20. – Image synthétique des plans régulateurs de la hauteur des constructions de l’étude Hammer, montrant les édifices dérogatoires dans le Cœur de la capitale (étude Ottawa Views, 1993).
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2.4.3



Études de protection des avant-plans



Deux études ultérieures réalisées pour la promenade Sussex (1990) et les Plaines LeBreton (1999) ont défini les limites de hauteur et les marges de recul obligatoires pour les aménagements à l’avant-plan des vues sur les monuments d’importance canadienne. Les recommandations de ces deux études font partie de la politique d’aménagement de la CCN, alors que les recommandations concernant les Plaines LeBreton sont incluses à la MPO 27. On étudie présentement la possibilité de recommander une politique de protection des vues semblable pour la Ville de Gatineau (qui regroupe l’ancienne Ville de Hull et d’autres municipalités québécoises).



2.4.4



Mise en œuvre de la réglementation de la hauteur des constructions



Les techniques de modélisation informatique utilisées dans l’étude Ottawa Views offraient la possibilité d’analyser la réglementation de la hauteur des constructions intégrée au Plan officiel et au règlement municipal de zonage (MPO 62 et Z-2K) de manière nouvelle et révélatrice. Pour la première fois, les plans régulateurs de la hauteur des constructions étaient représentés en trois dimensions. On a ainsi pu visualiser comme jamais auparavant les édifices approuvés et construits avec des hauteurs dépassant les limites de hauteur, de même que leur impact visuel sur les monuments d’importance canadienne. L’utilisation de ces nouveaux outils d’analyse a fait davantage prendre conscience des dommages importants que les dérogations précédentes ont eu sur l’intégrité visuelle des monuments d’importance canadienne. Dans le rapport d’étude Ottawa Views Addendum, on a donc reconnu la nécessité d’une application stricte et précise des nouvelles restrictions de la hauteur des constructions, et ce, tant pour les aménagements parrainés par le secteur privé que pour ceux parrainés par le secteur public. Cette reconnaissance se traduit dans les mesures afférentes à la mise en œuvre des politiques de protection des vues intégrées au Plan officiel de la Ville d’Ottawa (MPO 14) et dans les orientations de la CCN en matière d’aménagement.
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Figure 21. – Le Château Laurier, la colline du Parlement et la tour Mackenzie de l’édifice de l’Ouest vus de l’autre côté de la rivière des Outaouais, à partir du Musée canadien des civilisations.
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CHAPITRE 3 – VISION D’AVENIR POUR LE CENTRE DE LA CAPITALE DU CANADA 3.1



Vision convergente



La forme du cœur de la capitale du Canada et son caractère ont considérablement changé au cours des trois décennies écoulées depuis l’instauration des premières limites de la hauteur des constructions fondées sur des plans de vue inclinés à Ottawa : bon nombre de nouveaux édifices abritant des institutions fédérales et municipales d’envergure ont été construits, une grande partie des centres-villes d’Ottawa et de Gatineau (Secteur Hull) a été réaménagée ou restaurée et de nouvelles améliorations de l’infrastructure et de l’espace public ont été réalisées. Plus importante encore a été l’émergence d’une vision du secteur central plus cohérente et largement partagée. L’étude du centre-ville d’Ottawa de 1969 ne s’est pas déroulée dans un contexte aussi clair, même si des concepts semblables avaient déjà constitué les points essentiels du plan Gréber. Les politiques plus récentes de la CCN et de la Ville d’Ottawa et les études de TPSGC pour la Cité parlementaire ont réaffirmé le contexte thématique de tout un éventail de projets d’aménagement. La vision commune offre une base solide pour déterminer les éléments les plus importants du patrimoine culturel et naturel de la capitale fédérale et élaborer les normes et procédures nécessaires à leur protection.



3.2



Plan de secteur du cœur de la capitale du Canada



Le plan de secteur pour le centre de la capitale du Canada (Plan de secteur du cœur de la capitale du Canada, CCN, juin 2005) rassemble et développe plusieurs éléments de la vision mentionnée ci-dessus. Il présente un amalgame des plans, idées et projets précédents et établit les principes et les objectifs d’aménagement et d’amélioration à long terme.



3.2.1



Sens du lieu



Le fondement de la vision remise de l’avant dans ce document et le fondement du plan de secteur résident dans la morphologie urbaine du cœur – son relief, sa végétation, ses édifices et ses rues remarquables qui se combinent pour créer un endroit distinctif et mémorable. Du haut des airs, le cœur de la capitale fédérale peut apparaître comme un vaste espace bordé par les espaces bâtis des villes d’Ottawa et de Gatineau. Cet espace est axé sur la rivière. D’un côté, il présente des terrains en pente douce et, de l’autre, de spectaculaires escarpements en
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Figure 22. – Vue aérienne du paysage central de la capitale.



haut desquels sont situées les principales institutions du pays. C’est un espace dans lequel on pénètre avec grande impression après s’être déplacé dans la ville tout autour. C’est un espace qui offre des vues saisissantes sur les édifices qu’il contient. La morphologie urbaine s’articule autour de deux grands ensembles se faisant contrepoids : un paysage axé sur la rivière et les espaces bâtis qui l’encadrent. Les formes des édifices, les voies de circulation et les paysages riverains ont en très grande partie un caractère pittoresque. Les édifices se présentent comme des objets distincts, conçus pour être vus de tous les angles, avec de l’espace et des terrains paysagers entre eux. Ils forment des groupes architecturaux, et le paysage tient lieu de cadre organisationnel définissant et reliant les espaces extérieurs.
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Par contraste, le tissu urbain adjacent est déterminé par des grilles de rues et d’îlots urbains orthogonales qui dérogent de cette forme pour s’aligner sur les courbes de la rivière des Outaouais. Les îlots urbains sont généralement bordés par des édifices avec façades sur rue dont l’alignement crée des fronts de rue. Contrairement au généreux paysage vert et fuyant de l’espace central axé sur la rivière, les espaces extérieurs du tissu urbain sont des espaces plus fermés et compacts composés de rues, d’arcades, d’avantcours, de places publiques et de cours. Les qualités particulières et remarquables ci-dessus caractérisent le centre de la capitale fédérale. Elles distinguent cet endroit de tous les autres et témoignent d’un « sens du lieu » distinctif. Le caractère spécial de l’endroit tient de la combinaison synergique du paysage naturel et d’interventions urbaines qui ont répondu au paysage et l’ont refaçonné tout à la fois. Le Plan de secteur du cœur de la capitale vise à renforcer, à rehausser et à mettre en valeur les éléments participant à cette synergie unique. Le caractère essentiel du centre de la capitale est défini par ce qui suit :



L’assise fluviale et topographique.



Les monuments d’importance canadienne de premier ordre situés sur des sites prééminents en surplomb de la rivière des Outaouais.



Les grands espaces de paysage public associés aux rivières et aux voies navigables.



Les autres monuments d’importance canadienne et les édifices urbains, gouvernementaux et institutionnels situés dans des espaces du paysage public ou à proximité de celui-ci.



La trame des deux villes, définie par la disposition des rues et des îlots urbains, qui bordent les espaces du paysage public de manière claire et nette.



Le « domaine de la capitale », constitué des espaces du paysage public associés aux cours d’eau et aux voies navigables et le décor des principales institutions canadiennes.
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Figure 23. – Boulevard de la Confédération. Perspective conceptuelle (CCN, 1985).
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3.2.2



Boulevard de la Confédération



Les parcours d’honneur, qui forment ce qu’on appelle maintenant le « boulevard de la Confédération », visent essentiellement trois objectifs : accueillir des cérémonies officielles et des célébrations et événements publics, servir de liens visuels entre les différentes parties du cœur de la capitale et relier physiquement et symboliquement les deux rives de la rivière des Outaouais. Le boulevard de la Confédération est le joint entre le domaine de la capitale et le domaine civique (la capitale et la ville). Il en définit les bords et les soude ensemble. L’anneau central du boulevard de la Confédération raccorde les deux rives de l’Outaouais, relie les villes d’Ottawa et de Gatineau (auparavant Hull) en une seule et unique composition urbaine et ceint le paysage central de la capitale. Cet anneau est le centre symbolique du cœur de la capitale. L’anneau ainsi complété remplit bien son rôle d’honneur et son rôle symbolique. Il ajoute aussi de nouvelles dimensions à la capitale en ouvrant des perspectives nouvelles sur le paysage de la capitale et les institutions fédérales qui s’y trouvent, pour la jouissance aussi bien des visiteurs que des résidents locaux.



Figure 24. – Le boulevard de la Confédération et le paysage central de la capitale.
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3.2.3



Paysage central de la capitale



Le vaste paysage axé sur la rivière, qui comprend les principaux édifices d’importance canadienne et qui est encadré par l’anneau central du boulevard de la Confédération et les bordures bâties des villes, est appelé le « paysage central de la capitale ». Ce paysage est une composition complexe d’édifices, de formes de terrain, de végétation et d’espaces publics ouverts s’emboîtant les uns dans les autres. Ses composantes, tant individuellement que du point de vue de leur composition, sont de grande valeur culturelle, symbolique, esthétique aussi bien qu’économique. Elles doivent être protégées et mises en valeur par le biais d’interventions positives et de mesures réglementaires contre les intrusions nuisibles. Les mesures de protection des vues se rattachent à des contrôles visant à assurer la protection des vues publiques les plus importantes sur les composantes elles aussi les plus importantes du paysage central de la capitale. Ces vues publiques sont des vues à partir de l’intérieur de ce paysage ou à partir des routes qui y mènent.



Figure 25. - Le paysage central de la capitale.
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3.2.4



Cité parlementaire



La colline du Parlement et les édifices de la Cité parlementaire qui y sont associés constituent l’élément prédominant du paysage central de la capitale. Le Plan d’aménagement à long terme pour le secteur de la Cité parlementaire (1987) et La vision et le plan à long terme pour la Cité parlementaire (2001) consolident et actualisent les thèmes exposés initialement dans le plan Gréber. La priorité consiste à préserver et à mettre en valeur la prééminence et l’intégrité visuelles de la colline du Parlement – la composition unique des trois édifices de style gothique, du paysage formel qui les relie et de l’escarpement sauvage qui borde le plateau sur lequel ils se dressent.



Figure 26. – Le Plan de visualisation de la Cité parlementaire de 1987.



Figure 27. – Le Plan de visualisation de la Cité parlementaire de 1987 – Vue oblique.



S’appuyant sur les précédents concernant la colline du Parlement, les plans énoncent les principes devant guider toute construction d’édifice et tout aménagement paysager. Ils établissent le cadre de l’aménagement futur de la partie ouest du plateau qui s’étend de l’édifice de l’Ouest à l’escarpement en contrebas de celui de la Bibliothèque nationale. Cela comprend l’ajout d’un troisième édifice qui permettra de compléter l’encadrement de la pelouse devant l’édifice de la Cour suprême, et comprend également l’ajout d’un nouvel édifice projeté dans le prolongement de la rue Bank, entre les édifices de l’Ouest et de la Confédération.
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Un autre principe réside dans le renforcement d’un paysage organisé mais fluide du côté nord de la rue Wellington, à l’intérieur duquel les édifices abritant les institutions canadiennes sont disposés à la manière de pavillons indépendants. Ces édifices sont visibles de tous les angles, parfois comme des objets séparés, parfois comme des compositions complexes superposées. Au sud de la Cité parlementaire, les nouveaux édifices donnant sur la rue Wellington sont conçus pour donner une définition spatiale au paysage de l’État (ou de la capitale) et pour établir une bordure nette à l’ensemble des rues et îlots urbains. Les nouveaux édifices d’insertion sont par conséquent conçus dans la continuité générale des alignements et des hauteurs afin de maintenir un front urbain plus ou moins uniforme le long du boulevard de la Confédération. En outre, ces nouveaux édifices prévus du côté sud devraient aider à compléter le dernier côté du grand quadrilatère bâti entourant les pelouses des édifices du Parlement.



Figure 28. – Le cadre de planification de 2001 de la Cité parlementaire.
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3.2.5



Voies d’accès panoramiques à la capitale



La création d’un réseau de parcours et de promenades panoramiques a été une réalisation parmi les plus importantes de la CCN et de ses prédécesseurs, et ce, dès leur début. Ces voies relient les couloirs des rivières et du canal et les routes panoramiques de la Ceinture de verdure et du parc de la Gatineau au centre de la capitale, jusqu’à la colline du Parlement. Certains aménagements récents dans le centre de la capitale semblent être allés à l’encontre de l’idée de ces voies d’accès panoramiques, que le Concept du cœur de la capitale propose de réaffirmer, en particulier là où les boulevards et les voies d’accès joignent les pôles situés le long de l’anneau du boulevard de la Confédération. Les voies panoramiques sont principalement les « parcours d’honneur », comme la promenade Sussex et la promenade Colonel-By, et offrent d’importantes vues de découverte des monuments d’importance canadienne en s’approchant du paysage central de la capitale et en le pénétrant. L’analyse des vues en mouvement le long des voies d’accès est une partie importante de l’évaluation de protection des vues.



Figure 29. – Le paysage central de la capitale et les voies d’accès panoramiques.
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3.2.6



Voies d’accès urbaines



Plusieurs routes urbaines constituent d’importants liens entre le centreville et le boulevard de la Confédération, le paysage central de la capitale et la rivière des Outaouais. Certaines de ces routes sont reconnues comme des liens essentiels, tant au plan symbolique, visuel qu’aux plans de l’accès piétonnier ou véhiculaire. Elles devraient être renforcées et intensifiées en tant que voies d’accès au boulevard de la Confédération. Les vues à partir de ces accès routiers essentiels sont incluses dans les analyses de protection des vues.



Figure 30. – Le boulevard de la Confédération et le paysage central de la capitale.
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3.2.7



Sentiers



Les composantes des réseaux pédestre et cyclable à l’intérieur du cœur de la capitale sont intimement associées à quatre types de paysage : Le premier type est celui des berges de la rivière, qui offrent un cadre idéal pour les déplacements à pied ou à vélo entre la maison et le travail ou à des fins de loisirs. Les pistes et sentiers cyclables riverains actuels font partie d’un vaste réseau s’étendant à la grandeur de la ville, à la région et au pays tout entier. Le deuxième type est celui des sentiers sur le dessus de l’escarpement de la colline du Parlement et des terrasses du Musée canadien des civilisations, qui offrent des modèles pour un réseau de sentiers plus étendu prévu au haut des berges de la rivière des Outaouais. Le troisième type correspond à la Grande esplanade qui longe le côté intérieur du boulevard de la Confédération et qui constitue le parcours piétonnier le plus structuré. Celle-ci donne de la cohésion à la bordure urbaine du paysage central de la capitale et offre une ligne de référence constante dans le tissu urbain. L’esplanade a été expressément conçue pour offrir de meilleures vues sur les institutions nationales importantes et leur décor. Les vues à partir du boulevard de la Confédération, des deux côtés de la rivière des Outaouais, figurent donc en première place dans les évaluations et les politiques de protection des vues. La quatrième composante du réseau pédestre consiste dans le réseau des trottoirs des rues urbaines et des mails piétonniers reliés aux autres composantes du système de sentiers.



Figure 31. – Les sentiers
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3.2.8



Cours d’eau



La rivière est l’axe historique de la capitale et l’élément naturel commun aux deux villes. Ayant déjà été les principaux couloirs de transport, la rivière des Outaouais et ses tributaires possèdent plusieurs particularités naturelles et culturelles qui sont le reflet de la nature et de l’histoire du cœur de la capitale. Le Plan de secteur du cœur de la capitale propose que les cours d’eau et voies navigables jouent un plus grand rôle dans la vie de tous les jours et dans l’expérience des touristes de la capitale et que les accès terrestre et navigable soient coordonnés de manière à mettre en valeur les qualités propres aux terrains riverains. Il existe bon nombre de terrains riverains où des installations supplémentaires, une plus grande notoriété auprès du public et un meilleur accès renforceront l’intégration des utilisations des cours d’eau et des voies navigables aux autres activités urbaines. D’autres terrains riverains et endroits spéciaux seront conservés comme des lieux d’ambiance naturelle et de contemplation à l’écart de la vie urbaine intense.



Figure 32. – Les cours d’eau
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3.2.9



Contexte des mesures de protection des vues



Le précédent résumé du Concept du cœur de la capitale et des plans connexes donne un aperçu du cadre de design urbain à l’intérieur duquel ont été faites les récentes analyses de protection des vues. Deux principes sous-jacents à ce cadre revêtent une importance particulière en ce qui a trait aux politiques de protection des vues. Selon le premier de ces principes, les objets de la protection des vues – les « monuments d’importance canadienne » –, plutôt que de se limiter au principal édifice du Parlement, devraient être définis globalement pour inclure l’ensemble des édifices parlementaires, judiciaires et d’institutions culturelles et des monuments d’importance canadienne ainsi que leur décor topographique et paysager et le cadre des espaces urbains adjacents. Cet ensemble est appelé le « paysage central de la capitale ». Bien que l’édifice du Centre, y compris la bibliothèque du Parlement et la tour de la Paix, soit l’élément prééminent de la composition et l’objet principal de la protection des vues, il reste inséparable du cadre immédiat de la colline du Parlement et de l’ensemble bâti et paysager plus vaste. Il y a aussi tout lieu de reconnaître le caractère dynamique de la composition du paysage central de la capitale. En effet, d’autres édifices d’institutions fédérales et d’autres paysages y seront ajoutés, et l’encadrement, le front bâti de la ville, seront consolidés et modifiés. Le Plan de secteur du cœur de la capitale du Canada et les plans en appui à celuici sont là pour guider ces changements. Le second principe sous-jacent au Plan de secteur du cœur de la capitale du Canada et qui a son importance dans les analyses de protection des vues réside dans la définition des parcours d’honneur et des autres voies publiques importantes. Les vues sur les monuments d’importance canadienne devraient être protégées à partir des endroits parmi les plus publics et accessibles – le long du boulevard de la Confédération, aux belvédères à l’intérieur du paysage central de la capitale et sur les voies panoramiques et les routes d’accès au paysage central de la capitale.
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Figure 33. – Les « aires à caractère distinct » et « rues thématiques » du secteur central d’Ottawa.
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Ouest de la Côte-deSable



CHAPITRE 4 – MÉTHODE DE PROTECTION DES VUES 4.1



L’approche pour la protection des vues



Les limites de hauteur et autres restrictions nécessaires pour protéger la prééminence visuelle des édifices et caractéristiques d’importance canadienne dans le centre de la capitale fédérale sont l’aboutissement d’un processus très complexe et laborieux. Il reste que les objectifs du processus sont simples et faciles à comprendre, comme doit l’être tout autant le système de réglementation et de revue. Les diagrammes et les chiffres qui concrétisent les restrictions, notamment réglementaires, sont le produit de tout un ensemble de jugements de valeur – de jugements guidés par des critères – quant aux qualités visuelles et aux relations et compositions visuelles. Le devis des études de protection des vues exigeait aussi que ces jugements soient largement appuyés par des processus consultatifs et que leurs conclusions soient traduites en mesures réglementaires précises. Ainsi, les devis des études Ottawa Views et Ottawa Views Addendum exigeaient la consultation de la CCN, du milieu des affaires et du public et l’élaboration de mesures objectives, numériques et vérifiables permettant de quantifier l’intégrité visuelle. Il n’est pas étonnant que ce furent les questions liées au jugement visuel qui ont exigé le gros du temps et des efforts des experts-conseils et du personnel de planification de la municipalité et de la CCN, des représentants du public et des groupes professionnels et d’affaires ainsi que des organismes d’examen gouvernementaux, qui ont participé collectivement à la préparation des mesures de protection des vues recommandées dans le rapport Ottawa Views Addendum. Les bases de ces jugements avaient déjà été jetées dans le rapport intitulé Ottawa Central Area Study (étude Hammer) de 1969 sur lequel s’appuyaient la modification 62 au Plan officiel (MPO 62) et le règlement de zonage municipal Z-2K de 1971 de la Ville d’Ottawa. Les rapports d’étude Ottawa Views et Ottawa Views Addendum portaient en bonne partie sur une révision de cette étude, sur un examen des résultats des limites de hauteur instaurées et sur la formulation de méthodes visant à peaufiner et à améliorer l’efficacité de l’approche des plans régulateurs inclinés que l’étude Hammer avait mise de l’avant pour la capitale du Canada.
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4.1.1



Les six étapes fondamentales



L’approche adoptée pour la protection des vues, présentée initialement dans l’étude Ottawa Views et peaufinée au cours des études ultérieures de protection des vues, comprend six étapes fondamentales :
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•



Définition des objets (les monuments d’importance canadienne) qui devraient être visuellement protégés et améliorés, et attribution de valeurs visuelles et symboliques à leurs éléments.



•



Définition des secteurs et des points d’observation avantageux à partir desquels des évaluations visuelles peuvent être faites de manière efficace. Isoler les points d’observation clé dans ces secteurs et analyser les caractéristiques visuelles les composant à partir de ces points d’observation clés. Faire la synthèse des attributs qui les composent et qui doivent être conservés ou améliorés.



•



Définition des secteurs en avant-plan ou en arrière-plan des vues à partir des points d’observation, où la hauteur des constructions devrait être limitée.



•



Définition des mesures ou des « normes » appropriées pour protéger l’intégrité visuelle des objets dans chacune des vues à partir des points d’observation clés.



•



Détermination du nombre minimal de points d’observation clés à partir desquels les plans régulateurs de la hauteur des constructions projetés procureront une protection complète des vues à partir de tous les autres points d’observation clés déterminés.



•



Évaluation de l’impact des restrictions de hauteur sur le potentiel constructible des emplacements touchés afin d’assurer la protection des densités de réaménagement de plein droit.
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4.1.2



Recherche de consensus sur les jugements de valeur



Les six étapes ci-dessus sont décrites dans les pages suivantes et présentées nécessairement selon une séquence linéaire. En pratique, toutefois, les étapes sont interactives, et les procédures, itératives. Chacune des étapes nécessite un processus d’analyse, de supposition, de jugement et de synthèse séparément et collectivement interactif, qui fait nécessairement intervenir des interprétations et des valeurs. Les modèles de simulation tridimensionnelle par ordinateur utilisés dans le cadre des études de protection des vues produisent des outils qui permettent de vérifier et d’évaluer un grand nombre de variables et d’hypothèses spéculatives tout au long des six étapes. Les techniques de simulation donnent lieu à un processus transparent dans lequel les jugements de valeur peuvent être examinés, discutés et vérifiés ouvertement lors de réunions publiques, de réunions communautaires et de réunions avec les parties intéressées. Les jugements portés dans les études de protection des vues reposent sur une information objective. Ils ont aussi été faits en combinant les opinions et les réactions de personnes ayant reçu une formation sur la perception visuelle et de personnes n’ayant reçu aucune formation particulière. Ils combinent l’évaluation des experts-conseils qui ont examiné la question de passablement près à celles de comités consultatifs pancanadiens d’urbanisme et de design, qui ont revu cette question avec des regards neufs, de membres du personnel d’urbanisme et de design de la Ville d’Ottawa et de la CCN et de représentants des promoteurs immobiliers et d’organisations professionnelles et populaires. Par le biais d’un processus de consultation et d’établissement de consensus, des jugements qui au départ semblaient hautement spéculatifs et subjectifs sont examinés, articulés et peaufinés jusqu’à un point où ils peuvent être largement acceptés, mesurés et objectivés.
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4.2



Définition des objets de la protection des vues : les monuments d’importance canadienne



Les monuments d’importance canadienne – sur lesquels les vues doivent être protégées, préservées et mises en valeur – sont largement définis comme étant les édifices du Parlement, dont l’édifice du Centre et la bibliothèque du Parlement et les édifices de l’Est et de l’Ouest, les autres édifices publics et les monuments d’importance et les formes de relief à l’intérieur de la Cité parlementaire et autour du boulevard de la Confédération. L’ensemble des éléments ci-dessus, appelé paysage central de la capitale, se présente essentiellement en trois parties :



•



Au centre, la rivière et le paysage relativement ouvert et non obstrué défini par ses rives;



•



En bordure de ce centre, sur l’escarpement et les berges plus hautes, le terrain des monuments d’importance canadienne, un secteur d’édifices et de monuments disposés en « pavillons » détachés;



•



Autour de ce territoire, le parcours d’honneur du boulevard de la Confédération et la bordure formée par les édifices des deux villes.



Figure 34. – Le paysage central de la capitale : objet composite de la protection des vues.
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4.2.1



Ordre d’importance



On a déterminé l’ordre d’importance des différents édifices monumentaux en tenant compte des grands traits du paysage central de la capitale et en reconnaissant la symbiose des formes du relief, des édifices et de la masse urbaine avoisinante, qui est essentielle à la composition visuelle. L’édifice du Centre, y compris la bibliothèque du Parlement et la tour de la Paix, et son plateau escarpé constituent le monument d’importance canadienne de première classe et mérite pour cela le degré de protection et de mise en valeur le plus haut. On a rangé les autres édifices et éléments clés du relief dans trois autres classes, d’après leur importance visuelle et le degré de protection visuelle nécessaire. Pour les fins de détermination des limites de hauteur des constructions dans les arrière-plans, on est arrivé à la conclusion qu’il n’y avait aucune utilité à ranger les édifices et particularités du paysage autres que l’édifice du Centre (y compris la bibliothèque du Parlement et la tour de la Paix) dans des classes d’importance visuelle puisqu’on ne peut éviter de compromettre la silhouette de l’ensemble des monuments d’importance secondaire. Par conséquent, on a rangé tous les monuments autres que l’édifice du Centre, ainsi que les formes de relief, dans la deuxième classe d’importance. Pour ce qui est de déterminer les limites de hauteur et d’autres règles concernant le gabarit des constructions dans les avant-plans, l’ordre d’importance en quatre classes offre un moyen commode pour évaluer différents degrés de protection des vues.



Importance de premier ordre Première catégorie



Deuxième catégorie Importance de second ordre Troisième catégorie



Quatrième catégorie Figure 35. – L’ordre d’importance aux fins de la détermination des limites de hauteur.
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4.3



Définition des points d’observation



Le paysage central de la capitale peut être observé de bien des positions avantageuses dans les villes d’Ottawa et de Gatineau – de l’intérieur ou de l’extérieur du centre, de près comme de loin, de terrains publics ou privés, de l’intérieur d’édifices ou en plein air et tant au niveau du sol que des étages d’édifices. La détermination des endroits offrant des vues suffisamment importantes et d’intérêt public pancanadien pour les protéger (et les mettre en valeur) a reposé non seulement sur la qualité de ces vues, mais aussi sur l’accessibilité publique des endroits, la probabilité d’une protection efficace des vues et la situation du point d’observation dans le contexte urbain évolutif. La plus grande partie du travail de base a été faite dans le cadre de l’étude Hammer de 1969. On a retenu le plus grand nombre possible des points d’observation désignés précédemment, ceux-ci constituant le fondement des politiques et de la réglementation actuelles de la hauteur des constructions.



Figure 36. – Vue du belvédère de la pointe Nepean.
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4.3.1



Composition d’un cône visuel



La détermination de points d’observation particuliers (et l’analyse des vues) nécessite au préalable l’établissement d’une définition commune des composantes du territoire observé. On peut décrire ce territoire, défini à partir d’un point d’observation, comme un cône visuel comprenant l’objet observé, son avant-plan, son arrière-plan et ses plans latéraux. Tout cône visuel se compose de six éléments : le point d’observation, l’objet, l’avant-plan central entre l’objet et le point d’observation, l’arrière-plan central derrière l’objet ainsi que les avant-plans et arrièreplans latéraux.



LATÉRAL



Les enjeux qui se posent relativement à l’avant-plan concernent surtout l’accès visuel ou l’ouverture, l’obstruction ou l’encadrement de la vue. En ce qui a trait à l’arrière-plan, les enjeux concernent surtout la dissimulation ou l’encadrement de la silhouette de l’objet observé ou le fait que celui-ci soit visuellement dominé par la masse et la hauteur des objets qui s’élèvent au-dessus ou à côté de lui.



CENTRAL



POINT D’OBSERVATION



LATÉRAL



OBJET



AVANT- PLAN



ARRIÈRE-PLAN



Figure 37. – Composition d’un cône visuel.
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Voies d’accès routier et routes urbaines importantes Secteurs d’observation dynamique importants Points d’observation importants Points d’observation d’entrée Paysage central de la capitale Figure 38. – Points d’observation et séquences visuelles sur les voies d’accès et routes urbaines.
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4.3.2



Voies d’accès et entrées au paysage central de la capitale



La figure 38 représente les principales voies d’accès au cœur de la capitale, qui offrent de bonnes vues sur le paysage central de la capitale et la colline du Parlement : trois voies d’accès panoramiques à Ottawa et deux à Gatineau, le pont des Chaudières et les routes urbaines donnant sur le boulevard de la Confédération. Les vues à partir de ces voies d’accès sont de nature dynamique et offrent une séquence de vues progressives de l’objet, dont certaines sont claires et d’autres momentanément masquées. Les secteurs et points d’observation le long des voies d’accès panoramiques et des routes urbaines sont les endroits qui offrent les meilleures vues ou qui sont susceptibles d’en offrir d’excellentes. Des vues particulièrement remarquables s’ouvrent aux endroits où les routes urbaines joignent le paysage central de la capitale. Certaines sont illustrées dans les figures qui suivent.



Figure 39. – Vue de la rue Nicholas.



Figure 40. – Vue de la place de la Confédération.



Figure 41. – Vue de la promenade Sussex (en 2006).
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Esplanade du boulevard de la Confédération Bords de l’escarpement et du talus Sentiers riverains Points d’observation réels et potentiels



Figure 42. – Les secteurs et les points d’observation à l’intérieur du paysage central de la capitale.



Figure 43. – Vue à partir du « belvédère » de l’île Victoria – Point d’observation nº 15 (voir la section 3.4.6). Le Musée des beaux-arts du Canada apparaît à gauche, l’édifice du Centre, à droite du centre, et l’édifice de l’Ouest, à l’extrême droite.
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4.3.3



Points et secteurs d’observation dans le paysage central de la capitale



On distingue, à l’intérieur du paysage central de la capitale, trois principaux secteurs d’observation liés aux réseaux de sentiers et au relief de la vallée fluviale. Il s’agit du trottoir du boulevard de la Confédération, du sentier sur le dessus de l’escarpement ou en bordure de la terrasse et des sentiers riverains, piétonniers et cyclables (qui tiennent aussi lieu de substituts des vues à partir d’embarcations). Le boulevard de la Confédération constitue le principal lien symbolique entre Ottawa et Gatineau ainsi qu’entre les principaux édifices fédéraux et municipaux. Son trottoir offre une séquence complexe de vues changeantes sur le paysage central de la capitale et à travers celui-ci. Alors que les sentiers en bordure de la rive ou de l’escarpement offrent surtout des vues ouvertes et panoramiques, le boulevard de la Confédération présente une succession ininterrompue de vues tantôt fermées, tantôt ouvertes et parfois encadrées. Aussi bien à Ottawa qu’à Gatineau, le modèle d’aménagement qui prend progressivement place à l’intérieur de l’anneau formé par les parcours d’honneur est celui d’une succession d’édifices et de percées visuelles dégagées. Dans bien des cas, ces percées visuelles coïncident avec les extrémités de routes urbaines donnant sur le boulevard de la Confédération. La poursuite de ce modèle d’aménagement est proposée sur les parties présentement non réaménagées, comme les anciens terrains de Papier Scott à Gatineau. En plus des trois secteurs d’observation du paysage central de la capitale, il se trouve des endroits particuliers qui attirent les visiteurs et les résidents en raison des caractéristiques spéciales des vues qu’ils offrent. Des terrains en surplomb, comme la pointe Nepean, le bord de l’escarpement dans le parc Major’s Hill, les promontoires derrière la bibliothèque du Parlement et l’édifice de la Cour suprême et la terrasse supérieure du Musée canadien des civilisations, sont de tels endroits. Le sont aussi, certains points le long du pont Alexandra et d’autres ponts ou le long des rives, comme la pointe est de l’île Victoria ou l’avancée de terre au sud de l’usine de Papier Scott.



Figure 44. – Vue à partir du boulevard de la Confédération.



Figure 45. – Vue à partir de la promenade en bordure de la terrasse.



Figure 46. – Vue à partir d’un sentier riverain.
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4.3.4



Carte composite des secteurs et points d’observation importants



La figure 47 est une carte composite qui rassemble et résume les secteurs et points d’observation importants sur les voies d’accès au paysage central de la capitale et à l’intérieur de celui-ci, tel que présentés cidessus. Des vues importantes à partir de ces secteurs ou points d’observation existent présentement ou sont prévues dans l’avenir.



Sur les voies d’accès au boulevard de la Confédération Sur l’esplanade de l’anneau du boulevard de la Confédération Sur les bords de l’escarpement et du talus Sur les sentiers riverains Figure 47. – Carte composite des secteurs et points d’observation importants.
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4.3.5



Détermination des points d’observation clés



Dans la pratique, malgré la multiplicité des points d’observation et des séquences visuelles dynamiques, un nombre limité de points d’observation représentatifs et de haute priorité suffit pour analyser la portée et l’éventail des expériences et pour déterminer les grandes mesures de protection visuelle. Tout comme on a rangé par classes les monuments d’importance canadienne, on a aussi attribué des valeurs aux différents points d’observation. En faisant appel aux techniques avancées de simulation par ordinateur pour examiner et comparer les cônes visuels correspondant à chacun des points d’observation importants, présentés ci-dessus, on a retenu un petit nombre de points d’observation comme « points d’observation clés ».



Figure 48. – Vue à partir de la rue York (1992).



Les points d’observation correspondent aux vues sur les monuments d’importance canadienne de la plus grande qualité et les moins enlaidies pour les personnes à pied ou à bord d’un véhicule automobile, dont jouissent tant les résidents locaux que les visiteurs de la capitale du Canada. Les vues à partir de ces points d’observation sont ou pourraient être des « vues de carte postale ». Plus important encore, les points d’observation clés sont représentatifs de tous les autres points d’observation importants le long du boulevard de la Confédération, des rues urbaines et des voies d’accès. Les points d’observation retenus sont aussi « clés » en ce sens que leurs cônes visuels sont les plus essentiels à protéger. La protection des cônes visuels des points d’observation clés protégera implicitement et au même degré ou davantage tous les cônes visuels importants.



Figure 49. – Vue à partir de la pointe Nepean.



Il est à noter que le processus de réduction consistant à déterminer les points d’observation clés repose sur une procédure complexe et itérative de définition d’un large éventail de cônes visuels et d’évaluation de l’impact potentiel de différentes limitations de la hauteur des constructions. Les analyses sont balisées par le contexte des conditions physiques existantes et des propositions d’aménagement « vraisemblables » dans le cœur de la capitale. Si d’importants changements dans les conditions physiques survenaient ou si d’importantes révisions des mesures de protection des vues étaient mises de l’avant, il faudrait retourner aux procédures sous-jacentes à l’analyse des cônes visuels. Figure 50. – Vue à partir du canal Rideau près de la place de la Confédération.
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Figure 51. – Situation des points d’observation clés.



Nº de renvoi aux points d’observation 1. Promenade Sussex au croisement du pont MacdonaldCartier (point d’observation A dans la MPO 62) 2. Promenade Sussex à 76,5 mètres au sud du point d’observation nº 1 3. Promenade Sussex au Musée des beaux-arts du Canada 4. Pointe Nepean (point d’observation B dans la MPO 62) 5. Trottoir du pont Alexandra, premier d’une séquence de quatre points d’observation 6. Trottoir du pont Alexandra 7. Trottoir du pont Alexandra 8. Trottoir du pont Alexandra au milieu de la travée 9. Belvédère à l’extrémité sud du pont Alexandra 10. Esplanade du Musée canadien des civilisations 11. Belvédère au bord de la rivière des Outaouais à Gatineau
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12. Intersection du pont du Portage et de la rue Laurier (au sud du point d’observation C dans la MPO 62) 13. Pont du Portage entre la rue Laurier et l’île Victoria 14. Pont du Portage entre l’île Victoria et la promenade de l’Outaouais 15. Belvédère sur l’Île Victoria 16. Promenade de l’Outaouais au milieu de la travée du pont ferroviaire 17. Rue Nicholas au nord des bretelles du Queensway 18. Escalier du pont Mackenzie-King 19. Rue York à l’intersection de la rue By Ward Market 20. Rue York à l’intersection de la promenade Sussex 21. Rue Metcalfe au nord de la rue Queen LB-B. Point d’observation supplémentaire à l’intersection du boulevard LeBreton proposé et de la rue Booth
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4.3.6



Points d’observation clés retenus



Vingt-et-un points d’observation clés ont été retenus dans l’étude Ottawa Views de 1993 et ont été intégrés au Plan officiel de la Ville d’Ottawa. L’étude de 1993 comprend des illustrations et des descriptions des points d’observation clés ainsi qu’une analyse de chaque vue et une description de la condition visuelle souhaitable des avant-plans et arrière-plans centraux et latéraux de chaque cône visuel. Six des points d’observation clés se rattachent aux séquences visuelles le long des voies d’accès d’Ottawa, soit la promenade Sussex, le couloir du canal Rideau et la promenade de l’Outaouais. Trois autres points d’observation clés sont situés le long des importantes routes urbaines que sont la rue Metcalfe et la rue York. Les douze autres points d’observation clés se trouvent à différents endroits le long de l’anneau du boulevard de la Confédération ou à l’intérieur du paysage central de la capitale.



Figure 52. – Vue à partir du point d’observation nº 4 (pointe Nepean).



La protection des cônes visuels correspondant aux points d’observation clés constitue l’objectif fondamental de la limitation de la hauteur des constructions dans les avant-plans et arrière-plans. En raison de la complexité des questions de conception et de design relatives aux avant-plans, la protection de ces endroits peut nécessiter des mesures supplémentaires de contrôle de la conception architecturale et de l’architecture du paysage en rapport avec d’autres cônes visuels. Ainsi, l’étude intitulée LeBreton Flats Views Protection de 1999 recommandait l’ajout du point d’observation clé LB/B. Cette recommandation est aujourd’hui intégrée au Plan officiel et au règlement de zonage de la Ville d’Ottawa. Les études en cours pour déterminer des limitations semblables de la hauteur des constructions dans la ville de Gatineau pourraient aussi recommander l’établissement d’autres points d’observation clés.



Figure 53. – Vue à partir du point d’observation nº 16 (promenade de l’Outaouais).



Il faut non seulement protéger les points d’observation clés, mais en promouvoir aussi la protection au moyen d’un programme de mise en valeur et de sensibilisation du public. Les mesures de mise en valeur comprennent la préparation de lignes directrices de design détaillées pour l’emplacement des points d’observation et l’installation de bornes, de plateformes d’observation et d’autres commodités, appropriées aux endroits particuliers. Le programme de sensibilisation du public vise à promouvoir l’appréciation, l’interprétation et la protection des vues tant localement qu’à l’échelle de tout le pays. Figure 54. – Vue à partir du point d’observation nº 17 (rue Nicholas).
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Secteurs de contrôle d’architecture du paysage



Secteurs de contrôle architectural



Figure 55. – Secteurs de réglementation des avant-plans.
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4.4



4.4.1



Définition des secteurs nécessitant un contrôle



Secteurs de contrôle du design des avant-plans



La figure 55 montre les endroits du paysage central de la capitale et des couloirs des voies d’accès qui nécessitent une forme quelconque de contrôle de la conception de l’architecture du bâtiment et du paysage afin de protéger les vues. Cette délimitation du secteur d’avant-plans protégés résulte d’une superposition des cônes visuels correspondant aux secteurs et points d’observation clés décrits à la section 4.3. Les secteurs de contrôle de la conception architecturale des bâtiments renvoient principalement aux édifices pavillonnaires et aux emplacements prévus pour de tels édifices à l’intérieur du paysage central de la capitale et des couloirs des voies d’accès ainsi qu’aux édifices et terrains situés en bordure des secteurs bâtis qui encadrent ces espaces paysagers. Ces secteurs nécessitent des contrôles et des lignes directrices de design qui reconnaissent le besoin de protéger les vues actuelles et l’opportunité de mettre en valeur les compositions visuelles. Les secteurs de contrôle d’architecture du paysage devraient demeurer relativement ouverts et dépourvus de constructions, à l’exception d’éléments mineurs comme des monuments, des belvédères et des abris pour les piétons. L’architecture du paysage, en particulier l’emplacement des grandes plantations d’arbres, devrait pleinement tenir compte de la composition des vues. La complexité des avant-plans et le potentiel d’aménagement variable de leurs différentes parties nécessitent des analyses et des mesures de contrôle propres aux emplacements et répondant à leur situation particulière. Les mesures de protection des vues dans les avant-plans sont donc préparées dans le cadre de la mise en place des mesures de contrôle de la conception de l’architecture et du paysage et des mécanismes de revue au moment où sont lancées les propositions d’aménagement. De telles mesures ont été préparées, par exemple, dans le cadre du plan d’aménagement des Plaines LeBreton et de l’évaluation environnementale du projet de passerelle franchissant le canal Rideau, présenté au chapitre 5.



La protection des vues dans la capitale du Canada



53



4.4.2



Définition des secteurs de limitation de la hauteur des constructions en arrière-plan



Les secteurs susceptibles d’être soumis à une limitation de la hauteur des constructions en arrière-plan sont ceux où les constructions pourraient, en l’absence de toute limite, être visibles derrière les monuments d’importance canadienne. Il s’agit en fait des arrière-plans centraux et latéraux des cônes visuels protégés. La figure 56 montre l’étendue globale des arrière-plans dans le centreville d’Ottawa, où il pourrait être nécessaire de limiter la hauteur des constructions pour protéger les vues. Ce diagramme combine les arrièreplans et les cônes visuels correspondant aux 21 points d’observation clés. Les objets des vues comprennent les monuments d’importance canadienne de premier, de deuxième et de troisième ordres ainsi que les formes de relief importantes dans le paysage central de la capitale. Le diagramme illustre la pleine portée de l’« ombre visuelle » des monuments d’importance canadienne comme le résultat du recoupement des bassins visuels associés aux points d’observation clés. Le centre-ville d’Ottawa, hors du paysage central de la capitale, se situe presque en totalité dans l’arrière-plan de plus d’un cône visuel clé et est par conséquent susceptible d’être soumis à une limitation de la hauteur des constructions visant à protéger les arrière-plans de ces vues. D’autres limitations de la hauteur des constructions s’appliquent déjà sur une grande partie des arrière-plans. Par exemple, certaines parties du centre-ville sont des secteurs à usage mixte ou à valeur patrimoniale où la hauteur maximale permise de la forme bâtie est faible.
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Figure 56. – Étendue globale des arrière-plans dans le centre-ville d’Ottawa.
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La figure 57 montre les îlots ou terrains urbains à l’intérieur des arrièreplans où la hauteur des constructions est présentement limitée de façon plus restrictive que ce qui est nécessaire à la protection des vues clés sur les monuments d’importance canadienne. Les détails des « autres » limites de hauteur sont donnés dans l’étude Ottawa Views. Cette étude a aussi confirmé, au moyen de la simulation par ordinateur, que la plupart de ces « autres » limites sont passablement plus basses que celles que requiert la protection de l’intégrité visuelle des monuments d’importance canadienne. Dans le petit nombre de cas où une interprétation particulière des limites de hauteur ou des dérogations mineures risquent de donner lieu à des hauteurs de constructions nuisibles aux vues, celles-ci font partie des évaluations des limites de hauteur des constructions aux fins de protection des vues.



Figure 57. – Îlots présentant des limites de hauteurs de constructions plus basses
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La figure 58 représente les autres îlots et terrains urbains, qui sont sujets à la limitation de la hauteur des constructions aux fins de protection des vues. Ces îlots et terrains sont concentrés dans le centre-ville, à l’ouest du canal Rideau, et aux abords de la rue Rideau, du Centre Rideau et du Centre des congrès, à l’est du canal. La définition des secteurs de réglementation de la hauteur des constructions en arrière-plan de Gatineau (Hull) est présentement à l’étude.



Figure 58. – Îlots urbains et terrains sujets à la limitation de la hauteur des constructions aux fins de protection des arrière-plans.
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4.5



Définition des repères de l’intégrité et de la prééminence visuelles



Afin de déterminer les limites exactes que devraient respecter les constructions, il convient de préciser les « normes » ou « repères » permettant de mesurer l’intégrité et la prééminence visuelles.



Figure 59. – Silhouette de la colline du Parlement vue du pont du Portage.



Intégrité n. f. – État d’une chose qui est demeurée intacte. Prééminence n. f. – Supériorité absolue de ce qui est au premier rang, au premier plan. Repère n. m. – 1. Marque qui sert à retrouver un emplacement, un endroit (signe, objet matériel) pour faire un travail avec précision, ajuster des pièces, localiser un phénomène. 2. Tout ce qui permet de reconnaître, de retrouver une chose dans un ensemble. 3. Systèmes d’axes permettant de définir les coordonnées d’un point du plan ou de l’espace. (Définitions tirées du dictionnaire Le Petit Robert)



Pour tout point d’observation donné, on peut établir si une construction ou une composition particulière est visible ou non, si sa silhouette est touchée ou non, si sa vue est partiellement obstruée ou non, si les autres édifices tout près ou en arrière-plan sont plus bas ou plus hauts ou plus ou moins massifs, et ainsi de suite. Tous ces aspects peuvent être observés et mesurés précisément. De telles mesures objectives aident à conclure sur le fait que l’intégrité visuelle d’un ou de plusieurs bâtiments d’importance est compromise ou non. Les « normes » auxquelles ont abouti les différentes études de protection des vues traduisent un équilibre entre les définitions idéales de l’intégrité (ou intégralité) et de la primauté (ou prééminence) visuelles des monuments d’importance canadienne et la réalité du bâti existant ainsi que des attentes de plein droit du secteur privé immobilier. Comme pour bien d’autres aspects des analyses de protection des vues, la question de l’établissement d’une définition pratique de l’intégrité visuelle fait appel au jugement pour ce qui est d’« où tracer la ligne » ou d’établir un « seuil » raisonnable pour les hauteurs des constructions. Du point de vue de la protection de l’intégrité visuelle des monuments d’importance canadienne, le « seuil » pour les édifices visibles derrière ou en arrière-plan latéral des vues sur ces monuments devrait être aussi bas que possible. D’un certain nombre d’autres points de vue, les édifices du secteur central devraient être aussi hauts que possible. Le premier de ces points de vue se rattache à la densité du cadre bâti. Le deuxième a trait aux considérations de design urbain au niveau de la rue, notamment à l’égard de la vitalité du domaine piétonnier. Le troisième concerne la création d’une silhouette urbaine variée et intéressante, en prévoyant des éléments architecturaux en toiture ou en diminuant le volume des toitures. Le quatrième se rapporte aux propriétaires et promoteurs, qui souhaitent souvent construire le plus haut possible, à la fois pour obtenir la prééminence visuelle de leurs édifices et parce que les étages offrant de bonnes vues, en particulier sur les édifices du Parlement, commandent des loyers plus élevés. Il s’agit de forces puissantes qui tendent à pousser les gabarits des édifices jusqu’aux limites permises et, si possible, au-delà de celles-ci. En pratique, il est important d’établir des limites de hauteur qui ne peuvent pas être facilement esquivées tout en atteignant les multiples objectifs.
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4.5.1



Intégrité visuelle de la silhouette



La principale crainte en ce qui a trait aux édifices vus à l’arrière des monuments d’importance canadienne (c’est-à-dire dans les arrière-plans centraux et latéraux des cônes visuels) réside dans leur impact sur la découpe du ciel, ou silhouette. Cette silhouette revêt une importance particulière dans la capitale du Canada du fait qu’un certain nombre d’édifices ont été conçus dans un style néogothique ou château comportant des toitures très élaborées et stylisées. En outre, ces toitures sont souvent vues en contre-jour, les parties ombragées apparaissant fortement contrastées contre le ciel plus pâle. La série de croquis ci-contre permet de voir concrètement l’effet de différents repères. Elle illustre de façon schématique les impacts sur la silhouette de l’édifice du Centre (monument primaire) et de l’édifice de l’Est (monument secondaire) de différentes limites de hauteur des constructions en arrière-plan.



Figure 60. – La silhouette de l’édifice du Centre est visible en entier, et celle de l’édifice de l’Est, au-dessus de la cime des arbres.



La figure 60, sans édifice visible en arrière-plan, fait voir les profils entiers des édifices au-dessus de la cime des arbres de l’escarpement. L’intégrité visuelle de la silhouette n’est aucunement touchée. La figure 61 montre l’impact potentiel des édifices en arrière-plan s’élevant jusqu’à la hauteur de la ligne d’avant-toit de l’édifice du Centre (tel qu’observé de ce point d’observation). Des parties importantes du corps principal et les formes de la toiture de l’édifice du Centre sont clairement visibles. Les tours de l’édifice de l’Est, à part la flèche la plus haute, sont masquées. De ce point d’observation, les édifices en arrière-plan ne dépassant pas la ligne d’avant-toit, s’ils ne nuisent pas à l’intégrité visuelle de la silhouette du monument primaire, dominent toutefois le monument secondaire. La figure 62 montre l’impact potentiel des édifices en arrière-plan s’élevant jusqu’à la hauteur de la ligne de faîte de l’édifice du Centre (tel qu’observé de ce point d’observation). Dans ce scénario, le corps principal de l’édifice du Centre n’est plus lisible et peut à peine être distingué de celui de la bibliothèque du Parlement. Seules peuvent être distinguées les tours et les flèches qui se dressent au-dessus de la ligne de faîte de l’édifice du Centre, tout comme la moitié supérieure de la flèche de l’édifice de l’Est. C’est à ce point que l’intégrité visuelle de la silhouette du monument d’importance canadienne de premier ordre semble dans une situation d’équilibre et que l’étude Hammer « trace la ligne ». Enfin, la figure 63 représente l’impact visuel probable de la limitation de la hauteur des constructions en arrière-plan à seule fin de protéger la flèche de la tour de la Paix. Les silhouettes des tours et des flèches de l’édifice du Centre et de la bibliothèque du Parlement sont masquées et le principal monument d’importance canadienne est visuellement dominé.



Figure 61. – La silhouette est masquée jusqu’à l’avant-toit de l’édifice du Centre. La forme de l’édifice principal est encore lisible, mais l’édifice de l’Est est en grande partie masqué.



Figure 62. – La silhouette est masquée jusqu’au faîte de l’édifice du Centre. Seules les flèches sont lisibles.



Figure 63. – La silhouette des flèches est masquée. L’objet est visuellement dominé.
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4.5.2



Repères de l’édifice du Centre



Les figures précédentes illustrent schématiquement le raisonnement sous-jacent aux repères et la procédure pour les définir. Pour chacun des points d’observation clés, on a effectué des essais et des analyses visuelles de différentes possibilités avec les hauts niveaux de détail et de précision que permet la simulation par ordinateur. On est ainsi arrivé à la conclusion qu’un repère correspondant à la ligne d’avant-toit de l’édifice du Centre offrait la norme d’intégrité visuelle la plus appropriée pour la silhouette du monument primaire. Toutefois, lorsque les limites de hauteur des constructions déterminées par le repère ci-dessus ne laissent pas suffisamment de souplesse pour atteindre les densités de plein droit, un repère correspondant à la ligne de faîte de l’édifice du Centre définit la protection de base de la silhouette. Il importe de souligner que cette norme de la ligne de faîte ne procure que la protection minimale et essentielle du symbole primaire et qu’elle doit être considérée comme le « seuil » absolu de son intégrité visuelle.



Figure 64. – Schéma du repère correspondant à la ligne d’avant-toit de l’édifice du Centre, vu du point d’observation nº 12.
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4.5.3



Intégrité visuelle des monuments secondaires



Les édifices du quartier central des affaires d’Ottawa construits en conformité avec les limites de hauteur prescrites dans la MPO 62 et le règlement municipal de zonage Z-2K de 1971 (ou qui dépassent quelque peu ces limites) masquent maintenant les silhouettes de bon nombre de monuments d’importance canadienne de second ordre. Dans la partie ouest de la Cité parlementaire, en particulier, seules restent visibles les silhouettes des parties supérieures de la tour Mackenzie de l’édifice de l’Ouest et de la tour de l’édifice de la Confédération, et ce à partir de la plupart des points d’observation clés le long du boulevard de la Confédération. La protection de l’intégrité visuelle des monuments secondaires se ramène donc à faire en sorte que les dernières silhouettes de tour ne soient pas masquées et que les constructions visibles derrière elles ne dépassent ni ne dominent les monuments secondaires. En principe, « ne pas dépasser » signifie que la masse apparente des constructions en arrière-plan, visible au-dessus des lignes de toiture des monuments secondaires, devrait être de moindre hauteur et de moindre volume que celle de ces monuments. En pratique, la protection minimale ci-dessus pour les monuments secondaires est obtenue en prolongeant les repères du monument primaire de chaque côté de celui-ci. Elle est complétée par un plan régulateur de la hauteur des constructions dans la partie ouest du cœur de la capitale projeté à partir d’un repère sur la tour Mackenzie de l’édifice de l’Ouest.



Figure 65. – La tour Mackenzie est la seule partie de l’édifice de l’Ouest qui ne se confond pas avec les édifices en arrière-plan.
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Figure 66. – Points d’observation régulateurs et vues régulatrices de la hauteur des constructions en arrière-plan.
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4.6



Détermination des vues régulatrices



La technologie informatique d’avant-garde utilisée dans les études de protection des vues permet à la fois d’analyser la situation de différents points d’observation et d’élaborer des limites de hauteur chiffrées combinant ou superposant des plans régulateurs de la hauteur des constructions à partir de tous les points d’observation. Toutefois, la difficulté fondamentale avec une telle approche est de ramener les résultats d’une technique multidimensionnelle très complexe à un outil d’aménagement pratique – un outil qui puisse être facilement compris, interprété et appliqué au jour le jour. Pour résoudre ce problème, l’approche recommandée dans l’étude Ottawa Views et adoptée dans la MPO 14 repose sur un système de limites de hauteur des constructions en arrière-plan semblable à celui de l’étude Hammer, mais plus simple.



4.6.1



Trois points d’observation régulateurs de la hauteur des constructions en arrière-plan à Ottawa



La procédure adoptée aux fins des restrictions de la hauteur des constructions en arrière-plan a d’abord consisté à déterminer les points d’observation clés représentatifs de plusieurs points ou secteurs d’observation, ainsi qu’il a été décrit à la section 4.3. Parmi ces points d’observation clés, un nombre encore plus petit a été retenu en tant que points d’observation définissant des cônes visuels régulateurs. C’est à partir de ces points que sont projetés les plans régulateurs de la hauteur des constructions en arrière-plan représentatifs des cônes visuels rattachés à tous les autres points d’observation clés. Le choix des cônes visuels régulateurs a été arrêté au moyen d’un processus d’essais itératif. Les impacts visuels des constructions en arrière-plan simulées par ordinateur selon les hauteurs déterminées par les plans régulateurs projetés à partir de chacun des points d’observation clés, ont été évalués d’après tous les autres points d’observation clés jusqu’à ce que soit déterminé la combinaison de plans régulateurs la plus efficace. Trois des points d’observation clés ont été définis comme des points d’observation régulateurs à partir desquels sont projetés des plans régulateurs de la hauteur des constructions en arrière-plan à Ottawa. Un de ces plans détermine la hauteur des constructions en arrière-plan dans le secteur s’étendant à l’est du canal Rideau, et trois autres, projetés à partir de deux points d’observation, déterminent la hauteur des constructions en arrière-plan dans le secteur s’étendant à l’ouest du canal. Au moins un autre point d’observation régulateur sera nécessaire pour déterminer les restrictions de la hauteur des constructions en arrière-plan dans le centre-ville de Gatineau (Hull).
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Figure 67. – Image synthétique de la vue actuelle à partir du point d’observation régulateur nº 6.



4.6.2



Point d’observation régulateur nº 6 Contrôle de la hauteur des constructions en arrière-plan à l’ouest du canal Rideau



Le point d’observation nº 6, sur le pont Alexandra, est l’un des deux points d’observation régulateurs retenus pour déterminer les limites de hauteur des constructions en arrière-plan dans le secteur central d’Ottawa, à l’ouest du canal Rideau. Situé sur le trottoir du pont, le point d’observation nº 6 fait partie de la séquence d’observation qui va du Musée canadien des civilisations au Musée des beaux-arts du Canada. Il s’agit d’un parcours piétonnier et cycliste très fréquenté pour l’allerretour entre la maison et le travail, par les touristes et aux fins de loisir, et d’un lieu d’observation très prisé. Le trottoir du pont Alexandra offre des vues panoramiques spectaculaires à travers et en amont de la rivière. En regardant vers Ottawa, le panorama comprend le Château Laurier, le canal Rideau, la colline du Parlement et l’ensemble de la Cité parlementaire, l’édifice de la Cour suprême, la Bibliothèque nationale et, plus loin, les Îles et le pont du Portage. Pour un observateur, les vues se succèdent le long du parcours en passant en face de la colline du Parlement et en montant vers le parc Major’s Hill. Le point d’observation nº 6 est situé au sommet de la pente qui se trouve à l’extrémité nord du pont Alexandra. En raison de l’altitude supérieure du point d’observation, la protection du cône visuel assure la protection de bien d’autres cônes, et plus particulièrement ceux qui se rattachent aux autres points d’observation clés situés sur le pont Alexandra et à d’importants points d’observation situés à Gatineau (Hull), au Musée canadien des civilisations et le long du boulevard de la Confédération.
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La protection du cône visuel se rattachant au point d’observation nº 6 a pour objectif principal qu’aucun édifice en arrière-plan ne soit visible audessus de l’édifice du Centre. Les édifices qui semblent « se superposer » à l’édifice du Centre ou qui se dressent tout juste à côté devraient apparaître plus petits que lui et, de préférence, ne pas dépasser sa ligne d’avant-toit. Les édifices situés dans ses arrière-plans latéraux plus larges devraient se conformer à la ligne générale des toitures dans le cœur de la capitale et ne pas masquer la silhouette des tours et des flèches les plus hautes de l’édifice de la Confédération et de la tour Mackenzie. Advenant leur réaménagement, les édifices actuels qui ne répondent pas à l’objectif, comme les édifices Place Bell Canada et Place de Ville, devraient être mis en conformité. Le plan régulateur de la hauteur des constructions est projeté à partir du point d’observation vers un repère situé sur le toit de l’édifice du Centre, puis vers l’arrière de l’édifice. La protection visuelle des monuments d’importance canadienne de second ordre et le contrôle de la hauteur des constructions dans les arrière-plans latéraux de l’édifice du Centre sont obtenues en prolongeant le plan régulateur en arc au-dessus de la moitié est du cœur de la capitale. Le repère préféré est la ligne d’avant-toit de l’édifice du Centre. Toutefois, comme il est décrit ci-après (à la section 4.7), ce repère donne des limites de hauteur qui ne procurent pas assez de souplesse pour atteindre les densités d’aménagement permises sur certains terrains du cœur de la capitale. Pour cette raison, c’est plutôt la ligne de faîte de l’édifice du Centre qu’on a retenu comme repère pour la projection du plan régulateur à partir du point d’observation nº 6.



Figure 69. – Vue à partir de la terrasse à l’entrée du Musée canadien des civilisations.



Figure 68. – Vue à partir du point d’observation régulateur nº 6 (pont Alexandra).
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Figure 70. – Image synthétique de la vue actuelle à partir du point d’observation régulateur nº 1.



4.6.3



Le point d’observation régulateur nº 1 Contrôle de la hauteur des constructions en arrière-plan à l’ouest du canal Rideau



Le point d’observation nº 1, situé sur la promenade Sussex, détermine le second « cône visuel régulateur » du cœur de la capitale. Il est retenu en tant que point d’observation représentatif de la séquence dynamique des vues à partir de la voie d’accès, duquel on peut clairement voir pour la première fois la silhouette des édifices du Parlement. Le point est situé sur la promenade Sussex près du pont Macdonald-Cartier et correspond au point d’observation A de l’étude Hammer et de la MPO 62. Le point d’observation clé nº 2 se trouve à 76,5 m plus au sud sur la promenade Sussex et correspond au point à partir duquel les flèches des édifices du Parlement apparaissent distinctement. La promenade Sussex est l’une des principales voies d’accès au centre de la capitale. Il s’agit d’une voie de circulation populaire pour l’aller-retour entre la maison et le travail, et les enquêtes réalisées auprès des visiteurs indiquent qu’elle est une des voies d’entrée au centre-ville les plus fréquentées. La séquence visuelle, vue le plus souvent par les personnes circulant en voiture ou à bicyclette, se situe le long du « mille historique » – parcours qui va de la colline du Parlement à la résidence du gouverneur général, aux résidences du premier ministre et du chef de l’opposition et à nombre d’ambassades. C’est un parcours d’honneur qui sert lors de l’ouverture de la législature et de la visite de dignitaires étrangers.
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Dans les deux vues, l’avant-plan central comprend l’édifice de la Monnaie royale canadienne, la pointe Nepean et des propriétés privées. Les toits et les flèches de l’édifice du Centre, de la tour de la Paix et de la bibliothèque du Parlement ainsi que la flèche tronquée du Musée des beaux-arts du Canada et la tour Mackenzie sont visibles. On voit l’édifice de la Cour suprême de profil, mais l’édifice de la Confédération est masqué. La tour C de Place de Ville et l’hôtel Skyline dominent la silhouette de la partie centrale de la Cité parlementaire. Pour un observateur, différentes vues de la silhouette se succèdent dans une séquence qui se déroule jusqu’à ce qu’elle disparaisse quand il descend la colline et passe l’édifice de la Monnaie royale canadienne. La vue s’ouvre de nouveau par-dessus le parc Major’s Hill en arrivant devant le Musée des beaux-arts du Canada. Le principal objectif consiste à protéger la silhouette de l’édifice du Centre au-dessus de la ligne de faîte à peu près de la même façon qu’elle a été protégée dans les trente années écoulées depuis l’adoption des recommandations de l’étude Hammer et, dans les faits, depuis que la ville est la capitale du pays. Il est à noter que, puisque le point d’observation est légèrement plus haut que le pont Alexandra, la vue à partir de la promenade Sussex n’est pas protégée par le plan régulateur rattaché au point d’observation nº 6. La protection recherchée est obtenue par le seul et étroit plan régulateur projeté vers la ligne de faîte de l’édifice du Centre. Les arrière-plans latéraux sont quant à eux protégés par des plans de transition inclinés se prolongeant à 25 m de chaque côté de l’édifice du Centre. L’arrière-plan latéral à l’ouest de l’édifice du Centre est protégé par un second plan régulateur projeté à partir du point d’observation nº 1. Le plan régulateur de la hauteur des constructions est projeté à partir du point d’observation nº 1 vers le repère défini par la ligne d’avant-toit de la tour Mackenzie et prolongé au-dessus de l’arrière-plan latéral. Ce plan limite la hauteur des constructions dans la partie ouest du quartier central des affaires afin de protéger les monuments d’importance canadienne de second ordre (édifice de la Cour suprême, édifice de l’Ouest et Bibliothèque nationale) et de renforcer la protection des arrière-plans latéraux de l’édifice du Centre.



Figure 71. – Vue à partir du point d’observation nº 2 sur la promenade Sussex (2006).
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Figure 72. – Image synthétique de la vue actuelle à partir du point d’observation régulateur nº 12.



4.6.4



Point d’observation régulateur nº 12 Contrôle de la hauteur des constructions en arrière-plan des vues à l’est du canal Rideau



Le point d’observation nº 12 situé sur le boulevard de la Confédération, au carrefour du pont du Portage et de la rue Laurier, est l’endroit choisi de la « vue régulatrice » de la hauteur des constructions en arrière-plan dans la moitié est du centre-ville d’Ottawa. Le carrefour est l’un des plus passants de la région de la capitale et l’achèvement de l’esplanade dans cette section du boulevard de la Confédération a grandement accru la circulation piétonnière et cycliste des résidents locaux et des touristes. Le boulevard de la Confédération à cet endroit et le boulevard Alexandre-Taché à l’approche du paysage central de la capitale offrent d’importantes vues sur la colline du Parlement, la Cité parlementaire et l’édifice de la Cour suprême. Ces vues seront beaucoup améliorées lorsque le site des installations industrielles de Papier Scott sera réaménagé. Mis à part le méli-mélo visuel distrayant à l’avant-plan, le point d’observation nº 12 permet de voir distinctement la tour de la Paix, l’édifice du Centre, la bibliothèque du Parlement et une grande partie de l’escarpement de la colline du Parlement ainsi que la tour de l’édifice de l’Est, la tour Mackenzie et les autres parties de l’édifice de l’Ouest. La principale menace à la silhouette de l’édifice du Centre et de la bibliothèque du Parlement et des secteurs latéraux réside dans d’éventuelles constructions en hauteur dans le secteur de la rue Rideau.
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Des analyses de simulation confirment que la protection du cône visuel du point d’observation nº 12 sera aussi bénéfique pour d’autres cônes visuels, et plus particulièrement ceux qui se rattachent aux points d’observation clés situés sur le pont du Portage et aux vues à partir du boulevard de la Confédération, sur la rue Laurier. Pour protéger la découpe du ciel, la condition souhaitable de l’arrièreplan serait qu’aucune construction ne soit visible au-dessus du sommet de la colline du Parlement aux abords de la bibliothèque et que les édifices visibles à côté de l’édifice du Centre ou derrière lui ne dépassent pas sa ligne d’avant-toit. Dans les secteurs latéraux plus larges, la condition souhaitable serait qu’aucun édifice en arrière-plan ne dépasse les lignes de toit de l’édifice de l’Ouest, de l’édifice de la Confédération et de l’édifice de la Cour suprême. À l’appui des objectifs de protection des vues ci-dessus, le plan régulateur de la hauteur des constructions à l’est du canal est projeté à partir du point d’observation nº 12 vers le repère qu’est la ligne d’avanttoit de l’édifice du Centre et vers l’arrière-plan de l’édifice. Le prolongement du plan régulateur en arc au-dessus du secteur approprié du centre-ville assure la protection visuelle des arrière-plans latéraux de l’édifice du Centre et des monuments d’importance canadienne de second ordre.



Figure 74. – Vue à partir du boulevard Alexandre-Taché à Gatineau (auparavant Hull)



Figure 73. – Vue à partir du pont du Portage.
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Figure 75. – Vues à partir du point d’observation nº 16, sur la promenade de l’Outaouais (2006).



4.6.5



Point d’observation régulateur nº 16 Contrôle de la hauteur des constructions en avant-plan des vues à partir des Plaines LeBreton



Le point d’observation clé nº 16 est l’endroit choisi de la « vue régulatrice » de la hauteur des constructions en avant-plan des Plaines LeBreton. Ce point d’observation est représentatif de la séquence visuelle qui s’offre principalement aux automobilistes qui vont au centre-ville en venant de l’ouest. Les vues panoramiques à partir de la promenade de l’Outaouais, lorsqu’elle passe au-dessus de la voie ferrée du Canadien Pacifique permettent aux automobilistes d’apprécier brièvement, mais de façon toute particulière, la géographie du centreville d’Ottawa. De cet endroit, on voit la plus grande partie de la Cité parlementaire, une grande partie du paysage central de la capitale et la silhouette du centreville à l’arrière du paysage ouvert de la rivière et des Plaines LeBreton. On voit le principal objet de la protection des vues, l’édifice du Centre, derrière l’édifice de la Cour suprême. La plus grande partie de la bibliothèque du Parlement est clairement visible au nord de l’édifice de la Cour suprême, alors qu’apparaissent, au-dessus de la ligne de faîte de ce même édifice, la partie supérieure de la tour de la Paix ainsi que les toits supérieurs et autres tours et flèches de l’édifice du Centre.



70



La protection des vues dans la capitale du Canada



De telles juxtapositions des édifices de la Cité parlementaire sont caractéristiques des vues sur les monuments d’importance canadienne à l’intérieur du paysage central de la capitale. Elles se remarquent aussi dans les secteurs latéraux du cône visuel – la bibliothèque du Parlement, l’édifice de la Justice, l’édifice de la Confédération et la tour Mackenzie de l’édifice de l’Ouest se surimposent les uns sur les autres pour former une composition complexe de murs, de toits en cuivre et de tours hautement stylisés. À l’exception de la volumétrie de la Bibliothèque nationale composée de surfaces planes simples, au premier rang de cette composition, il est pratiquement impossible de démêler visuellement les différents éléments de cette image collective des monuments d’importance canadienne. Sont aussi visibles à partir du point d’observation nº 16, le plateau de la colline du Parlement et la partie ouest de la Cité parlementaire, légèrement en contrebas, ainsi que les escarpements boisés formant la « base » de la composition de la Cité parlementaire Le principal objectif de la protection du cône visuel consiste à faire en sorte que la vue sur l’ensemble de la composition des monuments d’importance canadienne au nord de la rue Wellington, y compris leur « base » paysagère, ne soit pas obstruée par des constructions en avantplan. Cela suppose notamment de maintenir une vue claire du profil de l’escarpement de la colline du Parlement (vers le nord) et d’à tout le moins le sommet des arbres à l’avant du groupe de bâtiments. Dans l’angle latéral sud (du côté droit), au moins la partie supérieure des murs et les toits des édifices de la Justice et de la Confédération devraient demeurer visibles.



Figure 76. – Vue à partir de l’intersection de la promenade de l’Outaouais et de la rue Booth (1991).
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LB-B



Figure 77. – Points d’observation et cônes visuels régulateurs de la hauteur des constructions.



Point d’observation régulateur Point d’observation clé



LB-B
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Point d’observation à l’intersection LeBreton-Booth
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4.6.6



Points d’observation régulateurs pour le contrôle des avant-plans à Ottawa



La m é t h o de c on s is tan t à is oler un p et it nomb re de vues clés « régulatrices » (et de points d’observation) afin de déterminer les limites de hauteur des constructions en arrière-plan peut également servir à déterminer les limites de hauteur des constructions en avant- plan. Il reste qu’en raison du fait que la protection des corridors visuels dans les avant-plans est intimement liée à la nature même de chaque proposition d’aménagement, l’éventail complet des enjeux visuels essentiels ne peut être déterminé ni examiné d’avance. Pour cette raison, des points d’observation clés et régulateurs sont déterminés au fur et à mesure de l’étude de design urbain de chaque avant-plan. De la même façon, des définitions plus poussées de l’intégrité et de la prééminence visuelles selon un certain nombre de points de repère choisis ou de normes, en ce qui concerne la protection de l’avant-plan des vues, sont aussi élaborées au cours de chaque étude propre à un terrain particulier. La figure 77 montre les points d’observation régulateurs et les cônes visuels utilisés jusqu’à ce jour dans un certain nombre d’études de protection des avant-plans, notamment l’étude intitulée LeBreton Flats Views Protection et celle effectuée aux fins de l’élaboration de lignes directrices relatives à la hauteur de construction pour une ambassade sur la promenade Sussex.



Figure 78. – La silhouette de la colline du Parlement.
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4.7



4.7.1



Évaluation du potentiel d'aménagement



Limites de hauteur déterminées par les plans régulateurs



Les limites de hauteur des constructions à l’arrière-plan des cônes visuels sont un compromis entre la « protection idéale » des monuments d’importance canadienne et la protection des droits privés immobiliers. Les hauteurs des plans régulateurs ont d’abord été établies selon le repère correspondant à la protection voulue des monuments d’importance canadienne, comme il a été décrit à la section 4.5, puis en tenant compte du calcul de la densité réalisable sur les terrains éventuellement à réaménager à l’arrière-plan des cônes visuels, comme il est décrit ci-après. Les hauteurs définitives et réglementaires des plans régulateurs représentent un équilibre entre des hauteurs aussi basses que possible, pour réduire au minimum l’interférence visuelle avec la silhouette des monuments d’importance canadienne, et aussi hautes que possible, pour procurer toute la souplesse de conception permettant d’atteindre les densités d’occupation du terrain permises. Les limites recommandées dans l’étude Ottawa Views de 1993 ont d’abord été établies d’après une évaluation générale du potentiel d’aménagement des îlots urbains dans le secteur central. La seconde étape de l’examen consistait en une analyse détaillée de la densité réalisable d’après des essais sur certains terrains à réaménager.



Figure 79. – Les terrains à potentiel de réaménagement dans le secteur central et les 26 terrains-témoins (d’après le rapport intitulé Ottawa Views).
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Figure 80. – Modèles de masse (en rouge) sur les 26 terrains-témoins dans le secteur central d’Ottawa.



4.7.2



Modèles de masse pour les terrains-témoins



L’étude Ottawa Views a examiné vingt-six terrains à réaménager choisis d’après le rapport d’étude de 1990 de la Ville d’Ottawa intitulé Central Area Development Capacity/Market Analysis. L’analyse de chaque terrain-témoin visait à confirmer que les limites de hauteur recommandées permettraient un réaménagement selon le plein potentiel, tel que défini par le règlement municipal de zonage – habituellement la surface brute de plancher maximale pour un usage commercial correspondant à un RPS de 8,0, selon l’interprétation du règlement de la Ville d’Ottawa – et laisseraient suffisamment de souplesse pour offrir un éventail raisonnable de différentes solutions conceptuelles et expressions architecturales. Des modèles de masse brute ont été élaborés pour chaque terrain afin d’obtenir une base raisonnable d’essais des possibilités de densité et de conception tout en tenant compte des prescriptions du nouveau Plan officiel et des pratiques actuelles du secteur immobilier dans le centre-ville d’Ottawa. Les modèles de masse pour les terrains à réaménager représentent les gabarits maximaux des édifices répondant à des paramètres de conception ainsi qu’à des limites de hauteur résultant des précédentes analyses de protection des vues. La surface brute de plancher de ces modèles de masse a été calculée afin d’en tirer une densité « apparente ».
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APPENDICE MÉCANIQUE



TOUR



SOCLE – 1ER ÉTAGE



SOCLE – REZ-DECHAUSSÉE



LIMITE DE PROPRIÉTÉ ÉLARGISSEMENT DE CHAUSSÉE TROTTOIR ESPACE OUVERT



Figure 81. – Éléments de construction d’une tour de bureaux typique intégrés aux modèles de masse.
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4.7.3



Marge de souplesse



L’écart entre la densité « apparente » calculée pour un terrain et la densité maximale permise par le règlement municipal de zonage est considéré comme une marge de souplesse disponible pour répondre aux autres politiques ou objectifs du plan d’urbanisme. Ainsi, pour un terrain où le zonage limite le RPS à 8,0, un RPS « apparent » de 12,0 procure une « marge de souplesse » équivalent à un RPS de 4,0, soit de 50 %, ce qui est très amplement suffisant pour offrir de l’espace public supplémentaire, pour modéliser les potentiels maximum des édifices et pour répondre aux autres politiques et objectifs du Plan officiel. Par contre, une densité apparente qui n’est que légèrement supérieure à la densité maximale permise par le zonage offre peu de souplesse pour innover dans la conception ou pour atteindre les autres objectifs du Plan officiel. Des analyses volumétriques et architecturales initiales, il est ressorti qu’une densité apparente d’environ 25 % supérieure à la densité maximale permise par le zonage représente un « seuil de souplesse » raisonnable pour atteindre les autres objectifs du plan officiel. Par exemple, pour un terrain où est autorisé un RPS de 8,0, on aura une densité apparente correspondant à un RPS de 10,0.



4.7.4



Évaluation des terrains à réaménager



Douze des vingt-six terrains à réaménager soumis à l’analyse sont sujets, en tout ou en partie, à d’autres restrictions de la hauteur des constructions liées à des objectifs en matière d’environnement et de design urbain visant des fins autres que la protection visuelle des monuments d’importance canadienne. Il s’agit notamment de terrains en bordure du boulevard de la Confédération, où les constructions sont limitées à une « hauteur moyenne » afin d’y maintenir l’échelle actuelle; de terrains en bordure des rues Sparks et Rideau sujets à des restrictions de profil d’angle visant à assurer un minimum d’ensoleillement des rues; et de terrains en bordure des rues Bank et Rideau, où des limites de la hauteur des constructions visent à protéger des édifices à valeur patrimoniale. Ces douze terrains ont été inclus dans l’analyse afin de déterminer le rendement potentiel en termes de surface brute de plancher et pour confirmer que les autres restrictions de la hauteur des constructions sont dans les faits bien plus limitatives que celles visant la protection des vues.
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4.7.5



Repère de la ligne d’avant-toit de l’édifice du Centre



Les calculs effectués pour les 26 terrains-témoins reposaient initialement sur les limites de hauteur des constructions déterminées par des plans régulateurs ayant comme repère la ligne d’avant-toit de l’édifice du Centre. La ligne d’avant-toit avait été recommandée comme repère parce qu’elle procure le degré souhaité de protection visuelle de la silhouette de toute la ligne de faîte de l’édifice du Centre, des arrière-plans latéraux des vues sur l’édifice du Centre ainsi que de la tour et des flèches des monuments de seconde importance. L’application de ce repère donne des plans régulateurs qui comportent une « marge de sécurité » qui permet de faire certains ajouts mineurs et discrétionnaires à la hauteur des constructions sur certains terrains sans qu’il n’y ait d’impact visuel important sur la silhouette.



4.7.6



Conclusions des essais de potentiel d’aménagement



Des évaluations initiales détaillées, il s’est ensuivi qu’un repère unique correspondant à la ligne d’avant-toit, pour assurer l’intégrité visuelle de la silhouette, ne pouvait pas être appliqué de façon réaliste à l’ensemble du secteur central d’Ottawa.



4.7.7



Conclusions pour le secteur situé à l’est du canal



Dans la partie est du quartier central des affaires, les limites de hauteur déterminées par la ligne d’avant-toit permettent des densités apparentes de bien plus de 25 % supérieures à celle équivalant au RPS de 8,0 permis par le zonage. Certains terrains longeant la partie plus basse de la rue Rideau, vers l’est, peuvent accueillir des édifices à bureaux de 15 à 19 étages présentant des RPS de plus de 12,0 (50 % de plus que ce qui est permis). Il a donc été conclu que le plan régulateur de la hauteur des constructions construit à partir du point d’observation nº 12, passant par le repère de la ligne d’avant-toit de l’édifice du Centre et projeté pardessus le quartier central des affaires, n’impose aucune contrainte réelle sur le potentiel d’aménagement et laisse une large marge de souplesse de conception. Figure 82. – Modèles de masse à l’est du canal.
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4.7.8



Conclusions pour le cœur de la capitale (à l’ouest du canal)



Sur les terrains-témoins situés dans le quartier central des affaires, à l’ouest du canal Rideau (appelé le « cœur »), l’évaluation du potentiel d’aménagement selon les limites obtenues avec la ligne d’avant-toit donne des résultats moins tranchés. Dans la partie ouest du Cœur, les densités apparentes calculées pour la plupart des terrains-témoins dépassent suffisamment les densités permises (c’est-à-dire que la marge de souplesse est d’au moins à 25 %). Toutefois, plusieurs autres terrainstémoins, en particulier dans la partie sud et centrale du cœur sont sujets à d’autres restrictions de la hauteur ou bien ont des dimensions ou des formes incommodes par rapport aux plans d’étage normaux des édifices à bureaux. Ces contraintes, en plus des limites de hauteur déterminées par la ligne d’avant-toit, résultent en des densités apparentes qui sont inférieures aux objectifs. Les études de masse itératives sur les terrains-témoins ont confirmé qu’une certaine souplesse s’imposait, en ce qui a trait aux limites déterminées par la ligne d’avant-toit, afin d’obtenir des densités apparentes d’au moins 25 % supérieures à celles qui sont permises. Des études détaillées d’autres scénarios de limitation de la hauteur des constructions ont conduit à recommander d’élever le repère des plans régulateurs à la ligne de faîte de l’édifice du Centre afin d’atteindre ou de dépasser les objectifs de densité apparente. Cette recommandation va de pair avec la modification des restrictions de la hauteur des constructions dans la partie ouest du Cœur. Les recommandations ci-dessus font maintenant partie intégrante du Plan officiel de la Ville d’Ottawa. Les plans régulateurs de la hauteur des constructions dans le cœur s’appuient sur deux repères. Le premier de ces repères est la ligne de faîte de l’édifice du Centre. Des plans régulateurs de la hauteur des constructions sont projetés vers cette ligne à partir des points d’observation nos 12 et 6, soit par-dessus les parties du centre et de l’est du Cœur. Le second repère est la ligne d’avant-toit de la tour Mackenzie de l’édifice de l’Ouest. Un plan régulateur de la hauteur des constructions est projeté vers cette ligne à partir du point d’observation nº 1, soit par-dessus la partie ouest du Cœur. Le choix de la ligne de faîte comme repère sur l’édifice du Centre offre un potentiel d’aménagement adéquat, tout en établissant un « seuil absolu » pour la protection visuelle de la silhouette de l’édifice du Centre. Il n’est pas possible de hausser une construction au-delà de ce seuil sans nuire à l’intégrité visuelle du principal monument d’importance canadienne. Les mesures de mise en œuvre doivent donc assurer un contrôle ferme et précis des limites de hauteur.
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Figure 83. – Silhouette de la colline du Parlement vue du pont du Portage.
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CHAPITRE 5 – MESURES DE PROTECTION DES VUES 5.1



Politiques de contrôle de la hauteur des constructions



Le présent et dernier chapitre du rapport résume et illustre les recommandations des études de protection des vues menées depuis 1990 ainsi que les orientations et politiques d’urbanisme et de design urbain qui en découlent. Les rapports Ottawa Views Addendum d’août 1994 et LeBreton Flats Views Protection de mai 1999 sont les deux principaux documents de référence. Les recommandations qui y sont formulées ont constitué la base des modifications au Plan officiel et au règlement de zonage général de la Ville d’Ottawa ainsi qu’au Plan de la capitale du Canada de la CCN.



5.1.1



Vues et séquences visuelles importantes



La plupart des vues à protéger sont celles de l’intérieur du paysage central de la capitale bordé par le boulevard de la Confédération et à partir des importantes voies d’accès à celui-ci. Les mesures de protection des vues à l’intérieur de ce territoire reconnaissent des séquences d’observation dynamique de même qu’un certain nombre de points d’observation statique. Un ordre d’importance a été établi et un certain nombre de points d’observation ont été retenus en raison des vues exceptionnelles qu’ils offrent sur les monuments d’importance canadienne et parce qu’ils sont représentatifs d’un éventail de séquences d’observation dynamique et de points d’observation statique. Ces points d’observation sont appelés points d’observation clés. Les points d’observation clés sont les points d’observation utilisés pour analyser et pour juger et établir des normes de contrôle. Vingt-et-une vues clés ont été utilisées aux fins d’une analyse et d’une évaluation détaillées. Quatre d’entre elles ont servi à générer des plans régulateurs de la hauteur des constructions et sont appelées points d’observation régulateurs. Un autre point d’observation régulateur, situé sur les Plaines LeBreton, sert à déterminer les marges de retrait des constructions assurant la protection de l’avant-plan.
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Ca Figure 84. – Secteurs sujets aux mesures de contrôle de la hauteur des constructions en avant-plan et en arrière-plan.



Îlots urbains soumis à la réglementation de la hauteur des constructions en arrière-plan Secteur de protection des avant-plans Îlots urbains du centre-ville d’Ottawa Point d’observation régulateur Point d’observation clé
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Point d’observation à l’intersection LeBreton-Booth
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5.1.2



Plans régulateurs



Les mesures de contrôle de la hauteur des constructions visant à protéger et à mettre en valeur l’intégrité visuelle des monuments d’importance canadienne reposent sur des plans inclinés appelés plans régulateurs de la hauteur des constructions. Les plans régulateurs sont construits en projetant des plans à partir des points d’observation régulateurs vers des niveaux de référence sur les monuments qui sont les objets de la protection des vues et en les prolongeant au-delà de ceux-ci. Les plans régulateurs de la hauteur des constructions établissent les hauteurs maximales à l’avant-plan et à l’arrière-plan des cônes visuels associés aux points d’observation régulateurs – aucune construction n’est autorisée au-dessus du plan régulateur de la hauteur des constructions.



5.1.3



Avant-plan et arrière-plan



La protection et la mise en valeur des vues sur les monuments d’importance canadienne portent sur les deux composantes essentielles des cônes visuels que sont l’avant-plan et l’arrière-plan des vues. Les questions relatives à la protection de l’avant-plan des vues se rattachent principalement à l’accès visuel ou à l’ouverture, et celles relatives à la protection de l’arrière-plan des vues, à la visibilité d’une silhouette claire. Les mesures de protection des arrière-plans sont décrites en détail à la section 5.3, et les mesures de protection des avant-plans, à la section 5.8.



5.1.4



Autres limites de la hauteur des constructions



Des parties du secteur central, comme le marché By, la basse-ville, la haute-ville, l’ouest de la Côte-de-Sable et des sections des rues Wellington, Sparks et Rideau, sont sujettes à des limites de hauteur plus basses que celles qui sont requises pour assurer la protection de l’intégrité visuelle des monuments d’importance canadienne. Il est pris pour acquis que ces restrictions seront maintenues. Toute proposition ou demande de modification des limites de hauteur à ces endroits sera revue afin d’assurer qu’il n’y ait aucun impact sur l’intégrité visuelle des monuments d’importance canadienne. Cette revue peut nécessiter une procédure d’analyse et d’évaluation semblable à celle décrite à la section 4 La bordure du paysage central de la capitale et du secteur du canal Rideau, le long de la rue Wellington, de la rue Elgin, de la promenade Colonel-By et de la rue Mackenzie, devrait former une bande de transition et être constituée, s’il y a lieu, de constructions de hauteur moyenne.
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5.2



Application de la réglementation de la hauteur des constructions



Le mode d’application de la réglementation de la hauteur des constructions décrit précédemment est comparable, bien que plus simple, aux mécanismes de revue et de contrôle prévus par la MPO 62 et au règlement municipal Z-2K.



Espace de dérogation mineure Limite de hauteur réglementaire



Dérogation mineure nécessaire pour exploiter pleinement le plan incliné prévu au Plan officiel



Îlot urbain



Figure 85. – Règlement Z2K et Plan officiel de 1971.



Disponibilité immédiate au règlement de la hauteur maximale des constructions



Le Plan officiel n’admet que des hauteurs contenues par le plan incliné



Îlot urbain



Figure 86. – Règlement et plan officiel de 1998.



84



Dans la MPO 62 et le règlement municipal Z-2K, la limite de hauteur applicable à un îlot urbain était déterminée par la plus faible hauteur à laquelle le plan régulateur incliné recoupe l’îlot. Cette façon de faire conduisait à établir une limite de hauteur uniforme pour chaque îlot, qui pouvait être utilisé pour monter une proposition de construction d’édifice sans devoir faire appel au Comité de dérogation. Elle créait aussi un volume triangulaire au-dessus du plan horizontal correspondant à cette limite, volume appelé « espace de dérogation mineure », représentant le volume potentiel entre ce plan horizontal et la hauteur la plus élevée à laquelle le plan régulateur recoupe l’îlot. La MPO 62 prévoyait un renvoi au Comité de dérogation pour permettre qu’un édifice dépasse la limite de hauteur fixée pour l’îlot urbain et tire parti de l’« espace de dérogation mineure », illustré à la figure 85. Si la proposition le convainquait, le Comité de dérogation pouvait accorder une dérogation mineure pour permettre que la hauteur de l’édifice proposé dépasse la hauteur maximale réglementaire. En pratique, toutefois, ce processus a permis qu’on autorise un certain nombre d’édifices à dépasser non seulement la limite de hauteur maximale réglementaire mais aussi le plan régulateur de protection des vues. En outre, on excluait du calcul de la hauteur les appendices mécaniques et d’autres éléments de toiture. Tout cela a entraîné un certain nombre de dépassements des plans régulateurs de protection des vues instaurés par la MPO 62, avant l’analyse plus détaillée et assistée par ordinateur faite dans le cadre de l’étude Ottawa Views de 1993. La MPO 14 de 1996, qui a été établi suivant des négociations entre la Ville d’Ottawa, la CCN et les propriétaires d’édifices, a donné un accès direct à la pleine hauteur déterminée par de nouveaux plans régulateurs de protection des vues, comme le montre la figure 86. Cela éliminait du même coup l’« espace de dérogation mineure » qui causait une certaine confusion dans le processus réglementaire initial. Les nouveaux plans inclinés de protection des vues, quelque peu inférieurs à ceux sur lesquels reposait la MPO 62, sont donc devenus des limites absolues. La MPO 14 procure de solides arguments et indique clairement les éventuelles mesures que pourrait prendre le Conseil municipal en faisant appel à la CAMO si le Comité des dérogations décidait d’autoriser une dérogation qui dépassait la hauteur admissible pour une propriété donnée. Ceci a d’ailleurs résisté à au moins une contestation de dépassement de la hauteur de la MPO 14. Le nouveau règlement municipal renforce et clarifie aussi ces limites en offrant une carte isoligne des hauteurs de constructions admissibles et les coordonnées de chaque propriété du centre-ville, ce qui permet de calculer assez simplement la hauteur maximale de toute construction proposée, et ce, quel soit le type de toiture.
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5.2.1



Égalité des promoteurs devant les règles



Les promoteurs des secteurs public et privé devraient tous être soumis aux mêmes restrictions en ce qui concerne la hauteur et la conception des constructions. On devrait mettre au point une méthode qui inclut les projets fédéraux, qui ne sont pas assujettis à la Loi sur l’aménagement du territoire de l’Ontario, pour s’assurer qu’ils respectent à la fois les lignes directrices de design des aménagements en avant-plan (telles qu’établies par le « plan de design urbain » mentionné à la recommandation nº 6) et les limites de hauteur des constructions en arrière-plan. Tout projet de réaménagement devrait comprendre la mise en conformité de tout édifice existant qui n’est pas conforme aux limites de la hauteur des constructions.



5.2.2



Utilisation des mêmes règles par les organismes de contrôle



Au moins quatre organismes ont une compétence en matière d’aménagement qui influe sur l’atteinte des objectifs énoncés dans le présent rapport : le Conseil municipal de la Ville d’Ottawa, la CCN, le Comité de dérogation de la Ville d’Ottawa et la Ville de Gatineau. Les recommandations devraient être approuvées et adoptées par chacun des organismes, dans la mesure de leur compétence. Pour ce qui est de la ville de Gatineau, ces recommandations ne concernent que les aménagements situés entre le boulevard de la Confédération et la rivière des Outaouais. Toutefois, afin de protéger l’arrière-plan de certaines vues, des limites de hauteur des constructions sont également nécessaires dans le centre-ville de Gatineau. Jusqu’à ce jour, TPSGC et la CCN ont collaboré pour analyser la conformité aux nouvelles limites de hauteur de construction pour assurer la protection des vues pour tout aménagement parrainé par le gouvernement fédéral sur des terrains du secteur central.



5.2.3



Programmes d’amélioration et de sensibilisation du public



Il ne suffit pas de protéger les vues, il faut aussi promouvoir cette protection par des programmes d’amélioration et de sensibilisation du public. Les mesures d’amélioration devraient comprendre l’élaboration de lignes directrices de design détaillées pour la protection et l’amélioration des points d’observation et l’installation de repères, de belvédères et d’autres commodités appropriées, selon le cas. Le programme de sensibilisation du public devrait promouvoir, dans la région et dans tout le pays, l’appréciation, l’interprétation et la protection des vues.
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5.3



5.3.1



Réglementation de la hauteur des constructions en arrière-plan



Protection de l’arrière-plan des vues sur les monuments de première importance



L’édifice du Centre, y compris la tour de la Paix et la bibliothèque du Parlement ainsi que le promontoire de la colline du Parlement, mérite le niveau de protection le plus élevé. Les limites visuelles définies par les plans régulateurs de la hauteur des constructions assurent qu’à tout le moins, la partie supérieure de la silhouette de l’édifice du Centre ne se fondra pas dans l’arrière-plan. Elles font aussi en sorte que la tour de la Paix et la bibliothèque du Parlement forment le point focal de la composition, sans distraction ni domination par une masse ou une hauteur apparemment égales ou supérieures des édifices situés derrière l’objet observé ou à côté de celui-ci.



5.3.2



Protection de l’arrière-plan des vues sur les monuments d’importance secondaire



Les édifices de la Cour suprême, de la Confédération, de l’Est et de l’Ouest et les autres monuments d’importance secondaire obtiennent le second niveau de protection visuelle. La silhouette de ces édifices doit être protégée dans toute la mesure du possible, mais le niveau de protection est, de manière générale, moins restrictif que pour l’édifice du Centre. La silhouette des édifices en arrière-plan peut dépasser la ligne de toiture des monuments d’importance secondaire, mais non la ligne de l’avant-toit de la tour Mackenzie de l’édifice de l’Ouest vue de la promenade Sussex. Les plans régulateurs aux fins de la protection visuelle du monument d’importance primaire assurent aussi une protection visuelle de ceux de second ordre. Repère



teur de la Plan régula



Point d’observation régulateur



Avant-plan



Secteur des objets de la protection des vues



Figure 87. – Schéma d’un plan régulateur de la hauteur des constructions en arrière-plan.
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Secteur des constructions en arrière-plan



5.3.3



Secteurs sujets à la réglementation de la hauteur des constructions en arrière-plan
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Figure 88. – Îlots urbains sujets à la réglementation de la hauteur des constructions en arrière-plan.



Îlots urbains soumis à la réglementation de la hauteur des constructions en arrière-plan



Autres îlots urbains du centre-ville d’Ottawa Point d’observation régulateur Point d’observation clé
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5.4



Le cœur de la capitale (secteur central à l’ouest du canal)



Les limites de hauteur dans le secteur central à l’ouest du canal sont établies en projetant des plans régulateurs à partir de la promenade Sussex et de l’extrémité nord du pont Alexandra vers la ligne de faîte de l’édifice du Centre. Afin de limiter la hauteur des constructions dans les secteurs latéraux en arrière-plan et de protéger la silhouette de la partie supérieure de l’édifice du Centre visible des autres points d’observation clés, le plan régulateur partant du pont Alexandra est étendu sous la forme d’un arc au-dessus des endroits appropriés du secteur central à l’ouest du canal. La protection latérale dans l’axe du point d’observation clé de la promenade Sussex est limitée à un faisceau d’une largeur de 25 mètres de part et d’autre de l’édifice du Centre.



5.4.1



Le cœur (partie est) – Point d’observation 6 et ligne de faîte de l’édifice du Centre



Le point d’observation 6 sur le pont Alexandra est le point d’observation régulateur pour la moitié est du cœur de la capitale. Le plan régulateur de la hauteur des constructions est projeté à partir de ce point d’observation (altitude : 60,48 m) vers le niveau de référence qu’est la ligne de faîte de la toiture principale de l’édifice du Centre (113,36 m). Le plan régulateur est étendu aux arrière-plans latéraux, des deux côtés de l’édifice du Centre, afin de limiter la hauteur des constructions visibles à ces endroits.



hauteur du repère – 113,36 mètres au-dessus du niveau de la mer



Figure 89. – Emplacement du niveau de référence correspondant à la ligne de faîte de l’édifice du Centre.
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Figure 90. – Plan du secteur déterminé par le point d’observation 6.



Figure 91. – Image synthétique du plan régulateur de la hauteur des constructions déterminé par le point d’observation 6.



La protection des vues dans la capitale du Canada



89



5.4.2



Le Cœur (partie centrale) – Point d’observation 1 et ligne de faîte de l’édifice du Centre



Le point d’observation 1 sur la promenade Sussex est le point d’observation régulateur de la hauteur des constructions dans les parties centrales et sud-ouest du cœur de la capitale. Afin qu’aucune construction en arrière-plan ne soit visible au-dessus de l’édifice du Centre, le plan régulateur est projeté du point d’observation 1 (altitude : 63,01 m) vers le niveau de référence qu’est la ligne de faîte de la toiture principale de l’édifice du Centre (altitude : 113,36 m) vers l’arrière-plan central du cône visuel.



hauteur du repère - 113,36 mètres au-dessus du niveau de la mer



Figure 92. – Emplacement du niveau de référence correspondant à la ligne de faîte de l’édifice du Centre.
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Figure 93. – Plan du secteur déterminé par le point d’observation 1.



Figure 94. – Image synthétique du plan régulateur de la hauteur des constructions déterminé par le point d’observation 1.
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5.4.3



Le cœur (partie centrale) – Point d’observations 1 et plans de transition latéraux



Le plan régulateur déterminé par le point d'observation 1, sur la promenade Sussex (voir ci-dessus), est assorti de plans de transition latéraux. Ces plans ont une double fonction en ce qui a trait à la protection des vues : ils assurent qu'aucune construction visible immédiatement de chaque côté de l'édifice du Centre ne dépassera le niveau de référence, soit la ligne de faîte, et ils font la transition avec les plans régulateurs plus hauts de part et d'autre de celui qui est projeté à partir de la promenade Sussex. Les plans de transition latéraux s'étendent à 25 mètres de chaque côté de l'édifice du Centre et sont inclinés de manière à se raccorder aux plans régulateurs plus bas et plus haut projetés à partir de la promenade Sussex et du pont Alexandra.



25 m



Figure 95. – Représentation des plans de transition latéraux.
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25 m



Figure 96. – Emplacement du niveau de référence correspondant à la ligne de faîte de l’édifice du Centre.



Figure 97. – Image synthétique des plans de transition latéraux.
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5.4.4



Le Cœur (partie ouest) – Point d’observation 1 et ligne d’avant-toit de la tour Mackenzie de l’édifice de l’Ouest



Les limites de hauteur des constructions dans la partie nord-ouest du cœur sont déterminées à partir du point d’observation 1 (altitude : 63,01 m), sur la promenade Sussex, en utilisant comme niveau de référence la ligne d’avant-toit de la tour Mackenzie de l’édifice de l’Ouest (altitude : 130,0 m). Le plan régulateur de la hauteur des constructions est projeté à partir de ce point d’observation et vers le niveau de référence, puis prolongé vers l’arrière-plan latéral du cône visuel.



hauteur du repère 130,00 mètres audessus du niveau de la mer



Figure 98. – Emplacement du niveau de référence correspondant à la ligne d’avant-toit de la tour Mackenzie de l’édifice de l’Ouest.
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Figure 99. – Plan du secteur déterminé par le point d’observation 1.



Figure 100. – Image synthétique du plan régulateur de la hauteur des constructions déterminé par le point d’observation 1.
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5.5



Limites de la hauteur des constructions en arrière-plan à l’est du canal



Les limites de hauteur des constructions établies pour le secteur central à l’est du canal Rideau visent à faire en sorte qu’aucune construction nouvelle ou réaménagée ne soit visible au-dessus du toit de l’édifice du Centre à partir de n’importe lequel des vingt-six points d’observation clés. Les constructions en arrière-plan des vues sur l’édifice du Centre et de chaque côté de celui-ci ne devraient être plus hauts que l’avant-toit de la toiture principale de l’édifice du Centre vu de l’autre côté de la rivière des Outaouais et en particulier du point d’observation sur le boulevard de la Confédération, à Gatineau, au carrefour du pont du Portage et de la rue Laurier (point d’observation 12).



5.5.1



Secteur central à l’est du canal



Les limites de hauteur des constructions dans le secteur central à l’est du canal Rideau sont établies en projetant un plan régulateur à partir du point d’observation 12 (altitude : 58,01 m a.n.m.) vers le niveau de référence qu’est la ligne d’avant-toit de l’édifice du Centre (altitude : 102,5 m). Afin de limiter la hauteur des constructions dans les secteurs latéraux en arrière-plan, le plan régulateur de la hauteur des constructions est étendu au-dessus des endroits appropriés du secteur central à l’est du canal.



Figure 101. – Emplacement du niveau de référence correspondant à la ligne d’avant-toit de l’édifice du Centre.
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Figure 102. – Plan du secteur déterminé par le point d’observation 12.



Figure 103. – Image synthétique du plan régulateur de la hauteur des constructions déterminé par le point d’observation 12.
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5.6



Plans composites régulateurs de la hauteur des constructions en arrière-plan



Figure 104. – Plans composites régulateurs de la hauteur des constructions en arrière-plan.
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Figure 105. – Image synthétique des plans composites régulateurs de la hauteur des constructions. Vue vers le sud.



Figure 106. – Image synthétique des plans composites régulateurs de la hauteur des constructions. Vue vers le nord.
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5.7



Représentation des limites de hauteur des constructions



Les figures 107 à 112 sont des images synthétiques des vues à partir des trois points d’observation régulateurs de la hauteur des constructions en arrière-plan. Les images sont présentées par paires. La première image montre les constructions existantes du centre-ville d’Ottawa avec, en surimposition, les plans composites régulateurs de la hauteur des constructions. Les bandes rouges sous les plans représentent le potentiel d’aménagement jusqu’à la hauteur maximale. La seconde image de chaque paire représente le résultat du réaménagement éventuel de tous les édifices et terrains du centre-ville jusqu’à la hauteur maximale.
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Point d’observation régulateur 6 (pont Alexandra)



Figure 107. – Image synthétique de la vue à partir du point d’observation 6, montrant les constructions existantes et les plans régulateurs de la hauteur des constructions.



Figure 108. – Image synthétique de la vue à partir du point d’observation 6, montrant les constructions existantes et le résultat du réaménagement éventuel de tous les édifices et terrains jusqu’à la hauteur maximale.
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Point d’observation régulateur 1 (promenade Sussex)



Figure 109. – Image synthétique de la vue à partir du point d’observation 1, montrant les constructions existantes et les plans régulateurs de la hauteur des constructions.



Figure 110. – Image synthétique de la vue à partir du point d’observation 1, montrant les constructions existantes et le résultat du réaménagement éventuel de tous les édifices et terrains jusqu’à la hauteur maximale.
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Point d’observation régulateur 12 (pont du Portage)



Figure 111. – Image synthétique de la vue à partir du point d’observation 12, montrant les constructions existantes et les plans régulateurs de la hauteur des constructions.



Figure 112. – Image synthétique de la vue à partir du point d’observation 12, montrant les constructions existantes et le résultat du réaménagement éventuel de tous les édifices et terrains jusqu’à la hauteur maximale.
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Les séquences de vue



Les images ci-après sont des captures d’écran du modèle informatique prises en séquence en allant du point d’observation 4, à la pointe Nepean, au point d’observation 14, à l’extrémité sud du pont du Portage.



Figure 113. – Emplacement des points d’observation clés.



Nº de renvoi aux points d’observation 1. Promenade Sussex au croisement du pont MacdonaldCartier 2. Promenade Sussex à 76,5 mètres au sud du point d’observation nº 1 3. Promenade Sussex au Musée des beaux-arts du Canada 4. Pointe Nepean 5. Trottoir du pont Alexandra, premier d’une séquence de quatre points d’observation 6. Trottoir du pont Alexandra 7. Trottoir du pont Alexandra 8. Trottoir du pont Alexandra au milieu de la travée 9. Belvédère à l’extrémité sud du pont Alexandra 10. Esplanade du Musée canadien des civilisations 11. Belvédère au bord de la rivière des Outaouais à Gatineau
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12. 13. 14. 15. 16. 17. 18. 19. 20. 21.



Intersection du pont du Portage et de la rue Laurier Pont du Portage entre la rue Laurier et l’île Victoria Pont du Portage entre l’île Victoria et la promenade de l’Outaouais Belvédère sur l’Île Victoria Promenade de l’Outaouais au milieu de la travée du pont ferroviaire Rue Nicholas au nord des bretelles du Queensway Escalier du pont Mackenzie-King Rue York à l’intersection de la rue By Ward Market Rue York à l’intersection de la promenade Sussex Rue Metcalfe au nord de la rue Queen



LB-B. Point d’observation supplémentaire à l’intersection du boulevard LeBreton proposé et de la rue Booth
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Point d’observation clé 4



Point d’observation clé 6



Point d’observation clé 10



Point d’observation clé 11



Point d’observation clé 12



Point d’observation clé 13



Point d’observation clé 15



Point d’observation clé 14



Figure 114. – Séquence d’images synthétiques des vues à partir de différents points d’observation, allant de la pointe Nepean jusqu’à l’extrémité sud du pont du Portage.
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LB-B
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Figure 115. – Secteurs sujets aux mesures de protection des avant-plans. Secteur de protection des avant-plans Point d'observation régulateur Point d'observation clé



LB- B
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Point d'observation à l'intersection LeBreton-Booth
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5.8



Mesures de protection des avant-plans



Les secteurs sujets aux mesures de protection des avant-plans sont le paysage central de la capitale, les cônes visuels des principales voies d’accès ainsi que les îlots urbains situés en bordure d’espaces ouverts, comme le montre la figure 115. Les avant-plans sont sujets à des limites de hauteur, à d’autres mesures de contrôle du gabarit des constructions ainsi qu’à des procédures de revue de la conception en ce qui concerne les aspects du design urbain, du paysage et de l’architecture de tout aménagement proposé. La plupart des terrains situés dans les avant-plans se trouvent dans le « domaine de la capitale » et appartiennent à des agences du gouvernement fédéral. Par conséquent, la majorité des avant-plans ne sont pas assujettis aux règlements municipaux (ni d’ailleurs aux lois et règlements provinciaux), mais tombent sous la responsabilité de la CCN, qui travaille de concert avec les autres agences fédérales et les autres ordres de gouvernement. Les procédures d’examen de la planification et de la conception des projets d’aménagement sont donc celles déjà adoptées par la CCN pour traiter les propositions visant les terrains fédéraux. Dans le cas des Plaines LeBreton, où il est prévu de libérer des parcelles de terrain appartenant à la CCN pour les fins d’aménagements privés, lesquelles seront par conséquent sujettes aux règlements municipaux, le plan secondaire de la Ville d’Ottawa, y compris les mesures de protection des vues, a été élaboré en collaboration avec la CCN. Des mesures visant à protéger les avant-plans à d’autres endroits ont été élaborées dans le cadre d’études de sous-zones réalisées en réponse à des propositions de construction ou d’aménagement paysager particulières, au fur et à mesure de leur lancement. Jusqu’à ce jour, toutes les études de protection des avant-plans, réalisées dans le contexte des politiques actuelles de protection des vues dans le secteur central, étaient rattachées à des propositions qui affectaient les cônes visuels des voies d’accès – la promenade Sussex, le couloir du canal Rideau et la promenade de l’Outaouais (boulevard LeBreton). Le rapport d’étude intitulé LeBreton Flats Views Protection est à la base de modifications au Plan officiel et au règlement de zonage municipaux. Les autres études ont donné lieu à des lignes directrices et directives propres aux propositions, consignées dans des documents de travail de la CCN ou dans des rapports publiés, et, dans le cas de la passerelle franchissant le canal Rideau, la préparation d’un rapport de planification et d’évaluation environnementale.
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5.8.1



Terrains en bordure du boulevard de la Confédération



Les secteurs sujets aux mesures de protection des avant-plans comprennent les îlots urbains adjacents au boulevard de la Confédération. Les restrictions ou les lignes directrices concernant la hauteur des constructions qui s’appliquent en bordure de ces îlots urbains ont pour objet de modérer la hauteur et le gabarit des édifices qui définissent et encadrent le paysage central de la capitale et le paysage en bordure du canal Rideau. Dans la plupart des cas, les directives au sujet de la hauteur des constructions se ramènent à l’exigence d’une « hauteur moyenne », correspondant à un maximum de huit étages au Plan officiel de la Ville d’Ottawa. Des limites de hauteur plus basses s’appliquent dans certains secteurs, comme celui du marché By.



Figure 116. – Terrains en bordure du boulevard de la Confédération.
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5.8.2



Terrains en bordure de la rue Wellington



Des restrictions particulières de la hauteur des constructions s’appliquent sur les terrains situés sur le côté sud de la rue Wellington. Les trois îlots situés en face de la colline du Parlement (entre les rues Bank et Elgin) doivent être occupés par des édifices de « hauteur moyenne » afin de protéger l’intégrité visuelle de la pelouse des édifices du Parlement. La limite de hauteur sur la moitié nord de ces îlots est de 108,0 mètres (a.n.m.) et, sur leur moitié sud, de 113,0 mètres (a.n.m.). La limite de hauteur sur la moitié nord des trois autres îlots bordant la rue Wellington entre les rues Bay et Bank est aussi fixée à 108,0 mètres (a.n.m) afin de maintenir un front bâti homogène sur toute la rue, entre les rues Bay et Elgin. Sur la moitié sud des trois îlots de l’ouest, la limite est fixée à 125,0 mètres (a.n.m.) afin d’offrir un profil qui s’élève graduellement en s’éloignant du boulevard de la Confédération et du paysage central de la capitale.



Figure 117. – Limites de hauteur des constructions en bordure de la rue Wellington.
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Protection visuelle audessus du plan régulateur



Emplacement du repère du plan régulateur



Plan régulateur de la hauteur des constructions Point d’observation



Absence de protection en dessous du plan régulateur Secteur des objets de la protection des vues



Secteur des constructions en avant-plan



Figure 118. – Schéma d’un plan régulateur de la hauteur des constructions en avant-plan.
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5.9



Mesures de protection de l’avant-plan des vues à partir des Plaines LeBreton



La modification 27 au plan officiel (MPO 27) de la Ville d’Ottawa énonce la vision, les objectifs et les politiques en ce qui a trait au nouveau quartier prévu sur les Plaines LeBreton, sur la frange ouest du centreville. La MPO 27 comprend des limites de hauteur et des exigences de retrait des constructions qui visent à protéger l’avant-plan des vues les plus importantes sur les monuments d’importance canadienne lors de l’aménagement du quartier. Ces restrictions s’appuient sur les recommandations formulées dans le rapport d’étude intitulé LeBreton Flats Views Protection. D’autres exigences relatives à la hauteur et à l’implantation des constructions, établies en rapport avec les autres critères de design urbain, font partie du règlement municipal régissant l’aménagement du centre-ville.



5.9.1



Points d’observation régulateurs 16 et LB-B



Des restrictions visent à protéger l’avant-plan des vues sur nombre de monuments d’importance canadienne à partir de deux points d’observation régulateurs situés sur les Plaines LeBreton. Le premier, le point d’observation 16, est l’un des vingt-et-un points d’observation clés décrits dans la MPO 14. Il est situé à l’intersection de la promenade de l’Outaouais et de la voie ferrée qui passe sur la limite ouest du secteur central, comme le montre la figure 119. D’autres restrictions se rattachent à un second point d’observation régulateur appelé LB - B et situé au croisement du tracé proposé du boulevard LeBreton et de la rue Booth, tel que décrit aux sections 5.9.5 et 5.9.6.



Avant-plan latéral nord Avant-plan central Avant-plan latéral sud



Figure 119. – Plan du cône visuel correspondant au point d’observation nº 16.
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5.9.2



Objets de la protection des vues



Les différents éléments qui entrent dans la composition des monuments d’importance canadienne qu’offre le point d’observation 16 (présenté à la section 4.6.5) n’ont pas tous la même valeur aux plans visuel et symbolique. Toutefois, leur ensemble donne l’une des vues les plus représentatives qui soit, vu de loin, des monuments d’importance canadienne, qui justifie une protection rigoureuse de l’avant-plan. À cette fin, des restrictions de la hauteur des constructions sont définies pour les différents secteurs du cône visuel. Les objets de la protection des vues à partir du point d’observation 16 sont les avant-plans centraux et latéraux montrés aux figures 120 et 121. L’avant-plan central est défini par les extrémités de l’édifice du Centre et la bibliothèque du Parlement surplombant la façade ouest de l’édifice de la Cour suprême. Les objets de la protection des vues dans les avantplans latéraux sont la moitié supérieure de l’escarpement de la colline du Parlement du côté nord et la plupart des édifices de la Cité parlementaire (au nord de la rue Wellington) du côté sud.



5.9.3



Niveaux de référence



Le haut du parapet de la terrasse de l’édifice de la Cour suprême est le niveau de référence choisi pour l’avant-plan central et l’avant-plan latéral nord. Bien que le parapet soit à peine visible, un plan régulateur de la hauteur des constructions à ce niveau procure une protection visuelle à la cime des arbres situés devant la façade ouest de l’édifice de la Cour suprême et à toutes les constructions et éléments du paysage présentement visibles au-dessus de ces arbres. L’avant-plan latéral sud comprend le terrain ouvert, le parc des Plaines LeBreton, où aucune construction permanente d’envergure ne sera autorisée, et s’étend vers le sud pour inclure l’édifice de la Justice et les éléments les plus hauts de l’édifice de la Confédération visibles derrière. Afin de protéger la vue des toitures en surplomb et la silhouette des tours et des flèches des édifices du Parlement, le niveau de référence choisi pour l’avant-plan latéral sud est la ligne d’avant-toit de l’édifice de la Justice.
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Angle s.-e. de l’édifice de la Confédération



Escarpement de la colline du Parlement



Figure 120. – Détail de la vue à partir du point d’observation 16.



Éd. du Centre et bibl. du Parlement



Ligne d’avant-toit de l’édifice de la Justice Parapet de la terrasse de l’édifice de la Cour suprême



Parc des Plaines LeBreton



Avant-plan latéral nord



Avant-plan central



Avant-plan latéral sud



Figure 121. – Schéma des objets de la protection des vues et des niveaux de référence à partir du point d’observation 16.
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5.9.4 Plan régulateur de la hauteur des constructions de l’avant-plan latéral sud Le plan régulateur projeté à partir du point d’observation 16 vers le niveau de référence sur l’édifice de la Justice limite à environ 22,5 mètres (soit l’équivalent de six étages) la hauteur des édifices du côté sud du boulevard LeBreton. Des retraits supplémentaires à la partie supérieure de ces édifices sont recommandés afin d’adoucir la transition avec les hauteurs autorisées du côté du parc des Plaines LeBreton.



Figure 122. – Image synthétique du plan régulateur de la hauteur des constructions déterminé par le point d’observation 16.
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Figure 123. – Image synthétique des modifications requises au gabarit des édifices en bordure du boulevard LeBreton.
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5.9.5



Point d’observation LB-B (angle LeBreton-Booth)



Des restrictions supplémentaires relatives aux avant-plans s’imposent pour protéger les vues sur les monuments d’importance canadienne à partir du boulevard LeBreton et du parc des Plaines LeBreton. Le point d’observation régulateur LB-B est l’endroit choisi pour la vue « représentative » de l’éventail des vues offertes aux piétons déambulant sur les trottoirs du boulevard ainsi qu’aux automobilistes roulant vers l’est. Ce point d’observation régulateur supplémentaire est situé à l’ouest du croisement du boulevard LeBreton et de la rue Booth, à 57,09 m d’altitude a.n.m.



5.9.6



Cône visuel protégé



À partir du point d’observation LB-B, un cône panoramique ouvert protège l’ouverture visuelle entre les édifices à l’extrémité est de l’aménagement des Plaines LeBreton. Le panorama va du Musée des beaux-arts du Canada, au nord, aux Jardins des provinces, au sud, et comprend donc une partie du paysage connexe de la rivière, la partie ouest de la Cité parlementaire et du corridor de la rue Wellington ainsi que la plus grande partie de l’élévation ouest de l’Édifice commémoratif de l’ouest. Le cône visuel panoramique protégé définit des zones non constructibles à l’intérieur de certains îlots, au nord et au sud du parc des Plaines LeBreton. Les propositions d’architecture du paysage devront être revues de manière attentive pour faire en sorte que la fenêtre visuelle donnant sur le paysage central de la capitale soit considérée comme il se doit.



Musée des beaux-arts



LB-B Jardin des provinces Figure 124. – Plan de la vue panoramique déterminée par le point d’observation LB-B.
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Figure 125. – Image synthétique de la vue à partir du point d’observation LB-B avant l’aménagement.



Figure 126. – Image synthétique de la vue à partir du point d’observation LB-B et des gabarits des édifices touchés (en représentation fil de fer).
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5.10



Promenade Sussex – Protection de l’avant-plan



La Commission de la capitale nationale a préparé des lignes directrices concernant la hauteur de construction d’une nouvelle ambassade à l’angle de la promenade Sussex et de la rue Boteler, comme l’indique la figure 127. L’emplacement est situé dans la zone de protection de l’avant-plan et à l’intérieur des cônes visuels des points d’observation 1 et 2. L’emplacement se trouve au sud du point d’observation 1, qui est l’un des points d’observation régulateurs de la hauteur des constructions en arrière-plan, à l’ouest du canal Rideau. Les objets de la protection des vues sont les silhouettes à tours et à flèches des monuments d’importance canadienne, y compris le Musée des beaux-arts du Canada, telles que vues au-dessus de la ligne de faîte du toit de l’édifice du Centre.



Figure 127. – Emplacement de l’ambassade.
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Dans ce cas précis, l’emplacement du point d’observation régulateur et l’objet de la protection des vues pour les fins de réglementation de la hauteur des constructions en avant-plan sont les mêmes que ceux qui ont servi à déterminer les restrictions de la hauteur des constructions en arrière-plan. Par conséquent, le plan régulateur de la hauteur des constructions en arrière-plan projeté du point d’observation 1 (altitude : 63,01 m a.n.m.) vers le niveau de référence de la ligne de faîte du toit de l’édifice du Centre (altitude : 113,36 m) ainsi que les plans régulateurs de la hauteur des constructions dans les arrière-plans latéraux sont projetés vers l’avant-plan afin de déterminer les limites de hauteur des constructions en avant-plan.
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Figure 128. – Vue en plan des plans régulateurs projetés à partir du point d’observation 1 (le plan mis en évidence est le même que celui qui détermine les limites de hauteur des constructions dans la partie centrale du cœur, comme il est décrit à la section 5.4.2).



Figure 129. – Image synthétique de la vue à partir du point d’observation 1, montrant les relations entre l’ambassade et les plans régulateurs de la hauteur des constructions (ligne rouge).
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5.11



Passerelle du canal Rideau



Le projet d’ériger une passerelle franchissant le canal Rideau a fait l’objet d’une évaluation environnementale menée par la Ville d’Ottawa en collaboration avec Parcs Canada et la CCN. L’évaluation comprend un examen du design et des analyses de protection des vues en avantplan du type de celle prévue dans le Plan officiel de la Ville d’Ottawa et adoptée par la CCN. Le canal Rideau est une voie navigable à valeur patrimoniale qui relie la rivière des Outaouais près de la colline du Parlement à la voie maritime du Saint-Laurent près de Kingston. Dans la capitale du Canada, il donne lieu à une promenade récréative qui sert d’entrée d’honneur à la Cité parlementaire. Le canal est la propriété de Parcs Canada, alors que les sentiers et les terrains qui lui sont adjacents appartiennent à la CCN. La passerelle, située dans le prolongement du passage inférieur de la rue Nicholas, a pour but de permettre aux résidants locaux, aux touristes et aux étudiants de franchir le canal pour aller à la station Campus du Transitway, très achalandée, et en revenir, et de lier le campus de l’Université d’Ottawa au sud du centre-ville. L’emplacement bien en vue de la passerelle pose un important défi de conception, soit celui de trouver un équilibre entre le respect du cadre patrimonial et la possibilité de créer un nouveau point de repère.



Figure 130. – Emplacement de la passerelle proposée au-dessus du canal Rideau à l’intérieur du secteur de contrôle des avant-plans.



Les critères de conception de la passerelle et du paysage qui lui est associé ont été arrêtés au moyen d’un processus de consultation du public, de manière à faire en sorte que la conception finale soit de la plus grande qualité, conformément à son emplacement unique et au génie structural moderne. Un aspect important de l’étude réside dans



Figure 131. – Vue du canal Rideau vers le nord.
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l’intégration de l’analyse des impacts visuels potentiels au processus général de conception et d’évaluation. Une analyse photographique et une modélisation par ordinateur poussées ont été effectuées pour chaque option de design, afin d’assurer la protection visuelle des monuments d’importance canadienne, comme la tour de la Paix. Certains des points d’observation choisis pour servir de base aux analyses visuelles sont importants localement, tel que le démontre la figure 132. La combinaison des vues de tous les points d’observation constitue la base d’évaluation de l’impact visuel de la structure et de ses alentours sur la silhouette visible des monuments d’importance canadienne. Les « Vues et échappées visuelles » constituent l’un des six groupes de critères déterminés dans le cadre de l’évaluation environnementale pour analyser et comparer les différentes options de design. Un poids de 25 points sur 100 est attribué à ce critère, qui est évalué parallèlement aux groupes de critères suivants : « Environnement naturel », « Environnement contextuel », « Expression architecturale », « Exigences fonctionnelles » et « Environnement économique ».



17 Figure 132. – Points d’observation caractéristiques utilisés pour évaluer les impacts visuels.
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La passerelle à structure rigide est la solution préférée et est montrée aux figures 133 à 136. Les figures 137 à 140 illustrent les différentes configurations et différents emplacements considérés dans l’évaluation environnementale.



Figure 133. – Visualisation photographique de la passerelle à structure rigide (à double appui) vue à partir de la promenade Colonel-By.
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Figure 134. – Plan conceptuel de la passerelle à structure rigide.
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Figure 135. – Passerelle à structure rigide (à appui simple).



Figure 136. – Passerelle à structure rigide (à appui simple).



Figure 137. – Passerelle à haubans surélevée.



Figure 138. – Passerelle à haubans surélevée (vue du point d’observation clé 17).



Figure 139. – Passerelle à arc simple surélevée.



Figure 140. – Passerelle à arc simple surélevée.
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ANNEXES
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ANNEXE A Chronologie des plans officiels et règlements de zonage de la Ville d’Ottawa



Date



Événement



1910



La Ville d’Ottawa adopte son premier règlement portant sur la hauteur des constructions (p. 7).



1914



La Commission du plan fédéral, présidée par Herbert S. Holt, adopte une limite générale de la hauteur des constructions de 110 pieds (p. 7).



1915



Dans son rapport final, la commission Holt recommande de limiter à 80 pieds la hauteur des constructions sur les îlots de la rue Lyon. Cette recommandation restera sans suite (p. 7-8).



1950



Le plan Gréber reprend la limite générale de la hauteur des constructions de 110 pieds au-dessus du niveau du sol. On y recommande aussi de sévères restrictions pour le côté sud de la rue Wellington, où tous les nouveaux édifices devraient se conformer à un plan régulateur de la hauteur des constructions horizontal à une altitude de 320 pieds au-dessus du niveau de la mer (a.n.m.), défini d’après la hauteur de corniche des principaux édifices existants (p. 8-9).



1963



La Ville d’Ottawa remplace les limites de hauteur par une réglementation fondée sur le rapport plancher-sol. La réglementation qui s’applique à toute la ville permet la construction d’édifices d’une hauteur maximale de 500 pieds (a.n.m.) (p. 10).



1964



La Ville d’Ottawa adopte un nouveau règlement municipal en se fondant sur des revues de celui de 1963, dont la plus influente est réalisée par les experts-conseils Sir Robert Matthews et Edmund Bacon. Ce règlement porte la hauteur maximale des constructions à 150 pieds a.n.m. (p. 10).



1966



La Commission des affaires municipales de l’Ontario (CAMO) approuve, sur appel, la première phase de construction de la Place de Ville, dans le centre-ville d’Ottawa. L’édifice dépasse d’une centaine de pieds la limite de hauteur des constructions (p. 10).



1969



La Ville d’Ottawa, la Commission de la capitale nationale (CCN) et le ministère des Transports de l’Ontario commandent une étude, The Ottawa Central Area Study (étude Hammer), réalisée par les experts-conseils Hammer, Green and Siler Associates. Le rapport de l’étude contient des recommandations de limites de hauteur déterminées par des plans régulateurs inclinés qui reflètent les situations topographiques particulières et les vues actuelles ou potentielles sur les édifices du Parlement. Ces recommandations permettent des constructions dépassant de beaucoup l’ancienne limite générale de 150 pieds (p. 11).



1971



La Ville d’Ottawa adopte, en mars, la modification 62 au Plan officiel et le règlement de zonage Z-2K. On se rabat, dans ces documents, sur la moyenne des hauteurs des plans régulateurs couvrant les îlots urbains, plans régulateurs qui avaient été élaborés dans le cadre de l’étude Hammer (p. 15).
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ANNEXE A (suite) Chronologie des plans officiels et règlements de zonage de la Ville d’Ottawa
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Date



Événement



1989



Un édifice de 42 étages, faisant plus du double de la limite de hauteur en vigueur, est proposé à l'angle des rues Queen et Kent.



1990



La révision du Plan officiel de la Ville d’Ottawa débute par un forum sur le centre-ville à l’intention du grand public, et notamment une séance d’information du public au sujet de la protection des vues. La CCN et les experts-conseils Du Toit Allsopp Hillier réalisent l’étude Central Area Building Heights, Views and Vistas Study (document de référence nº 4) et la présentent au Conseil municipal, qui exige la préparation d’une étude de planification secondaire. On produit aussi et met à la disposition du public un feuillet intitulé Pour sauvegarder le panorama de la Cité parlementaire – Le contrôle de la hauteur du centre d’Ottawa ainsi qu’une vidéo ayant pour titre Un symbole national…plongé dans l’ombre (p. 17).



1993



Les recommandations de l’étude de planification secondaire, formulées dans le rapport Ottawa Views du personnel de la Ville d’Ottawa et de la CCN et de la firme duToit Allsopp Hillier en association avec l’Université de Toronto, sont présentées au Conseil municipal, qui exige une participation plus large des représentants des résidents et des promoteurs immobiliers locaux.



1994



Des consultations et des négociations, notamment avec les associations communautaires et les propriétaires fonciers, aboutissent au rapport Ottawa Views Addendum, que la CCN approuve en octobre (p. 19).



1996



La CAMO approuve la modification 14 au Plan officiel de la Ville d’Ottawa (MPO 14, 1996) et met en œuvre la plupart des recommandations formulées dans le rapport Ottawa Views Addendum.



1997



La CCN approuve la construction d’une nouvelle ambassade sur la promenade Sussex en s’appuyant sur des lignes directrices de conception qui visent à protéger l’avant-plan des vues à partir du point d’observation régulateur nº 1.



1998



La Ville d’Ottawa approuve la modification 28 au Plan officiel (MPO 28) ainsi que les nouvelles annexes du règlement de zonage portant sur la hauteur des constructions au centre-ville.



1999



La CAMO approuve l’étude LeBreton Flats Views et les limites de hauteur qui y sont recommandées, sous le couvert de la modification 27 au Plan officiel de la Ville d’Ottawa (MPO 27).



2004



La CCN approuve la phase I du projet de réaménagement des Plaines LeBreton en s’appuyant sur des lignes directrices de design qui visent à protéger l’avant plan des vues à partir du point d’observation régulateur nº 16 (sur la promenade de l’Outaouais) et de l’intersection des rues Booth et Wellington.
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Projet de construction au 280 rue Queen - Résumé de la politique et de la réglementation de la hauteur des constructions - Texte original en anglais
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Projet de construction au 280 rue Queen - Résumé de la politique et de la réglementation de la hauteur des constructions - Texte original en anglais
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Projet de construction au 280 rue Queen - Résumé de la politique et de la réglementation de la hauteur des constructions - Texte original en anglais
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Projet de construction au 280 rue Queen - Résumé de la politique et de la réglementation de la hauteur des constructions - Texte original en anglais
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Projet de construction au 280 rue Queen - Résumé de la politique et de la réglementation de la hauteur des constructions - Texte original en anglais
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Projet de construction au 280 rue Queen - Résumé de la politique et de la réglementation de la hauteur des constructions - Texte original en anglais
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Projet de construction au 280 rue Queen - Résumé de la politique et de la réglementation de la hauteur des constructions - Texte original en anglais
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Projet de construction au 280 rue Queen - Résumé de la politique et de la réglementation de la hauteur des constructions - Texte original en anglais
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Projet de construction au 280 rue Queen - Résumé de la politique et de la réglementation de la hauteur des constructions - Texte original en anglais
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